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LÉGISLATION

Collection Joseph VÉDRINE, Collection Yvan DELQUÉ, Collection Ib BØNNELYCKE

Les spécimens protégés par les annexes II ou III de la CITES et B ou C de l’UE dérogent à toute interdiction  
de vente car les collections Joseph VÉDRINE, Yvan DELQUÉ et Ib BØNNELYCKE ont été constituées avant 
toute mesure légale de protection, certains spécimens sont nés, élevé est morts en captivité.

Les espèces classées en annexe I ou II de la CITES et A de l’UE sont vendues avec leur CIC. Si les CIC sont  
au nom du vendeur, l’acquéreur devra demander auprès de sa DRIEE ou DREAL un nouveau CIC à son nom  
en cas de revente. 

Les espèces de la faune française protégées au titre du Code de l'Environnement dérogent à toute 
interdiction de vente, les spécimens étant antérieurs à toute mesure de protection (19 mai 1981) ou nés,  
élevé est morts en captivité.

Pour une exportation hors du territoire européen, l’acquéreur devra demander auprès de sa DRIEE  
ou de sa DREAL un permis d’exportation à son nom pour les spécimens en annexes I/A, II/A, II/B et III/C  
même si le spécimen est antérieur à 1947. 

Important : Avant son achat, l’acquéreur souhaitant exporter le(s)spécimen(s)hors de l’Europe devra 
s’assurer auprès des autorités de son pays de résidence que celles-ci autoriseront l’importation du ou des 
spécimens achetés.

L’Étude Millon ne sera pas tenue pour responsable et ne procèdera à aucun remboursement dans le cas 
où les autorités administratives françaises ou étrangères refusent l’exportation ou l’importation du ou des 
spécimens. Les délais ou les refus d’exportation ou d’importation ne justifieront ni l’annulation de la vente,  
ni un retard de règlement ni une résolution. 

IMPORTANT: EXPORT OUTSIDE THE EUROPEAN UNION 
Before purchasing, the buyer must ensure with the authorities of his country of residence that they will 
authorize the importation of the specimen (s). 

MILLON declines any liability and will not reimburse in the event that the French or foreign administrative 
authorities refuse the export or the import permit (s). A delay or refusal by the authorities to issue an export 
licence is not a justification for cancellation of the sale. 

Alexandre Millon,  
Président Groupe MILLON, Commissaire-Priseur 
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COLLECTION 
YVAN DELQUÉ
 (1928 – 2021)

D’origine Ariégeoise, fils de plâtriers, 
Yvan Delqué débute sa carrière dans 

les poids et mesures chez Citroën quai 
de Javel à Paris puis exerce le métier de 
tisserand.
Il a une divise : 

« MIEUX VAUT VIVRE UN SEUL JOUR 
COMME UN LION
QUE MILLE ANS COMME  
UN MOUTON »

Pour lui « vivre comme un lion » c’est 
s’adonner pleinement à sa passion. 
Autodidacte, à grand renfort de lectures 
et de visites dans quelques musées il 
s’installe artisan taxidermiste dans son 
appartement de Castres. « Je me suis 
déclaré en 1960 et ça a duré près de 30 
ans, jusqu’à la retraite (1987) ».
Tout ce qui touche le règne animal, végétal 
et minéral le passionne.

Heureusement pour lui, son épouse Janine 
comprendra chez ce mari enthousiaste et 
fonceur qu’il ne faut pas contrarier une 
vocation venue d’aussi loin.

Yvan Delqué court la campagne. Il attrape 
tout à la main. « Depuis 1940, ça me 
passionne, je m’amuse à récupérer tout ce 
qui rampe, à les tripoter, les manipuler, les 
prendre en photo, je me régale… une fois 
étudiés je les reconduis dans leur milieu 
naturel et je les remplace par d’autres… ».

En 1959 un journaliste de « La dépêche » 
raconte sa visite chez notre zoologiste 
castrais « …. Il possède dans son petit 
appartement un étonnant musée 
patiemment constitué. Il y a plus de 300 « 
grands et petits » sujets, vous y verrez pêle-
mêle, oiseaux poissons, reptiles, crocodiles, 
écureuils et un pangolin dont Monsieur 
Delqué reçu un jour d’Afrique le cadavre. 
Le grand-duc et l’albatros contemplent 
la cuisinière et l’évier. Une partie de la 
collection a dû trouver refuge au grenier ».

En 1960 Yvan Delqué participe à 
l’exposition locale d’Aviculture et 
d’Ornithologie. Il y présente bon nombre 
d’animaux naturalisés par ses soins :  
grue cendrée, genettes, cigognes noires…. 
La presse locale ne manquera pas de 
mentionner « le talent du taxidermiste  
et l’intérêt de bon nombre de visiteurs ».

En 1973 un article dans la presse locale 
illustre à nouveau l’immense collection 
d’Yvan Delqué « les pièces de sa maison 
d’Aillot sont riches en découvertes, toutes 
sortes d’animaux à poils et à plumes sont 
figés ça et là. On en compte 228 espèces 
diverses…. Monsieur Delqué a naturalisé 
14 espèces de chauve-souris sur les 24 
qui existent en France. Mais on trouve 
également des serpents des petits requins 
des lézards des crapauds des hérissons...»

Ce n’est là qu’un simple échantillonnage. 
En fait c’est toute la maison qui est 
occupée des caves jusqu’aux plafonds, 
littéralement tapissée de collections de 
papillons, scarabées, volatiles, un herbier 
de plus de 4000 plantes, une multitude 
de minéraux, 1 500 mammifères, des 
poissons…chaque pièce de la collection 
étant étiquetée et légendée avec précision.
Dans le quartier, on connaît bien le Musée 
de la Nature, tel que l’indique une mention 
au rez-de-chaussée. Par petits groupes, les 
enfants de Castres, D’Aillot, de L’Albinque 
et d’autres écoles vont le visiter. Le couple 
reçoit environ un millier de visiteurs par an.

« Ouvre les yeux et contemple le monde. 
Tu y trouveras matière à études sans fin et 
y apprendras l’humilité » écrit-il. Dés 1984, 
Yvan Delqué souhaite que sa collection 
profite à la ville de Castres. Il espère qu’elle 
trouvera un local où sa collection pourrait 
être à la portée du public. Hélas les 
intentions sont restées sans lendemain.

Chaque soir, Yvan Delqué descendra 
souhaiter une bonne nuit à ses pensionnaires.

« Quand j’étais petit je posais  
des problèmes à ma mère par ma 
préoccupation de pouvoir conserver  
un animal trouvé mort… »

LE MUSÉE DE LA NATURE– CASTRES
50 ANS DE COLLECTION

"MON PETIT MUSÉE"

Tous les animaux de cette collection ont été 
collectés et préparés avant toute réglementation.

C’est-à-dire avant le 15 mai 1979 pour les 
amphibiens et les reptiles et avant le 19 mai 1981 

pour les oiseaux et les mammifères. 
Les animaux réglementés de Guyane sont tous 
antérieurs au 26 juin 1986 et toutes les espèces 

CITES/UE : II/B sont pré-convention. 
Les espèces I/A ou II/A ont toutes obtenu le CIC 

permettant leur mise en vente.

COLLECTION 
JOSEPH 
VÉDRINE
(LYON 1883 – BELLEY 1965)
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Brigadier, maître maréchal ferrant, 
compagnon du Devoir du Tour de France
Joseph Védrine renonce à son premier 
métier suite à ses blessures de guerre en 
1916.
Il reprend alors la quincaillerie de Belley 
(Ain), y ajoute un atelier d'armurerie puis 
un autre de taxidermie en 1928.

Passionné par la nature et les animaux, 
il prend des cours de taxidermie à 
Lyon auprès d'un préparateur des 
Écoles Vétérinaires et débute une riche 
correspondance avec ses confrères et 
spécialistes ornithologues de France, 
Belgique, Suisse et d'Allemagne. Il 
consacrera plus de cinquante ans à l'étude 
des mammifères et des reptiles mais c'est 
surtout les oiseaux qui le passionnent ; il 
les élève - tente parfois de les apprivoiser - 
dans d'immenses volières.
Loin de l'amateurisme, Joseph Védrine 
est membre de la Société Ornithologique 
de France, de la Société Nationale de 
Protection de la Nature et d'Acclimatation 
de France, membre de la Société Romande 
pour l'Étude et la Protection des Oiseaux.
 
Joseph Védrine commence sa propre 
collection en 1928 en même temps qu'il 
travaille pour des particuliers, des musées 
(Annecy, Chambéry), des zoos ou des 
cirques de passage dans sa région. En 
mai 1946, celle-ci comporte plus de 300 
espèces d'oiseaux.

Il installe sa collection au deuxième étage 
de la quincaillerie et, aux dires de sa 
descendance, très peu de gens auront 
le privilège de la voir. Timide et discret, 
Joseph a horreur de la publicité !

Pourtant, le 25 mai 1946, le journaliste 
local André Chatillon relate sa visite dans 
"le coq bugiste" et nous laisse un récit 
croustillant sur quatre colonnes :

Extraits
Le temps de grimper deux étages et nous 
voici dans une pièce, dont le spectacle 
ferait loucher tous les dirigeants de 
Sociétés d'Histoire Naturelle de France et 
de Navarre.
- Mais c'est un Musée !....
...........
Ne lui demandez pas si c'est lui qui prépare 
ses animaux, cette question l'indignerait.
- Je prépare moi-même mes drogues. 
Au début, celles-ci font venir des petits 
abcès au bout des doigts, et c'est assez 
douloureux. Mais on finit par s'immuniser.

Que désirez-vous voir ? Que désirez-
vous connaitre ? Demande Joseph au 
journaliste.

Voici la marmotte et le furet-putois. 
Voici la martre des bois. Ici une fouine, Là 
un petit renard. Plus loin un hérisson et 
ailleurs un écureuil. Rien ne manque, ni les 
chiens, ni les rats.....Et puis, si cela vous 
intéresse, voici les serpents, des vipères et 
des couleuvres..... Quant aux oiseaux, dont 
chacun a son état civil, on les y trouve 
des plus grands au plus petits, oiseaux 
nocturnes comme de jour, les rapaces et 
les migrateurs.

- Depuis mon enfance, nous dit notre hôte, 
j'ai toujours étudié les mœurs des oiseaux, 
et leur nourriture... et leur migration.
..................
Monsieur Védrine n'a qu'un regret :
- Il me faudrait une plus grande pièce.
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4
-
CRABE ROYAL À ÉPINES
Présenté dans une vitrine, la base en bois 
laqué noir. Étiquette à l’ancienne.
Hauteur : 29 cm, longueur : 39,5 cm, 
profondeur : 14 cm.
Paralithodes brevipes.

Répartition
Japon.

800/ 1 000 €

5
-
DEUX COQUILLAGES CASQUES
Cassis tuberosa et Cassis 
madagascariensis.

Répartition
Mer des Caraïbes.

300/ 500 €

6
-
QUINZE CRABES
Présentés dans un coffret vitré en bois 
laqué noir. Tous nommés.
39 x 50 cm.

500/ 600 €

7
-
VALVE DE BÉNITIER FOSSILE
Présentée en hauteur sur un socle en fer 
forgé laqué noir.
Dimension du bénitier : longueur 88 cm, 
profondeur : 52 cm.
Hauteur totale avec le socle : 1,11 m.
II/B, Tridacna gigas. Avec son certificat 
d’importation.

1 200/ 1 500 €

8
-
ROSTRE DE POISSON SCIE, FEUILLE 
D’ALOE VERA
Deux moulages en acier, en partie poli 
pour le rostre.
Hauteurs : 1,28 et 1,85 m.

300/ 500 €

1
-
DEUX TURBOS NACRÉS, ÉPONGE
Turbo marmoratus.

Répartition
Polynésie française.

250/ 300 €

2
-
QUATRE ALGUES
Encadrées. Le cadre laqué noir.
Dimensions avec le cadre : 90 x 65 cm.

1 200/ 1 500 €

3
-
MACHOÎRE DE REQUIN MAKO
Soclée.
Belle dimension : Hauteur totale : 60 cm, largeur 
: 56 cm.
II/B, Isurus oxyrinchus. Spécimen collecté et 
importé avant la règlementation de 2019. 
Traçabilité établie.

700/ 900 €
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11
-
TROIS BOULES EN COQUILLAGES
Montées sur un fût en métal 
chromé.
Abalones, turbos nacrés, cônes, 
strombus, patelles, etc...
Hauteurs : de 63 à 68 cm.
II/B pour les petits morceaux de 
corail. Traçabilité établie.

600/ 800 €

12
-
DEUX GORGONES, TORTUE DE 
FLORIDE
Soclées.
Gorgones : Hauteur totale : 37 cm 
et 67 cm.
Carapace de tortue : Hauteur 
totale : 26 cm, largeur : 16 cm.
Trachemys scripta elegans.

400/ 600 €

13
-
PLEUROPOCA, CHARONIA, 
CASQUE
Dont deux soclés.
Hauteurs totales : 42 et 44,5 cm.
Triplofusus gigantea, Charonia 
lampas, Cassis tessellata.

Répartition
Caraïbes, Portugal, Sao-Tomé.

350/ 450 €

14
-
CHANK SACRÉ
Avec son opercule. Soclé.
Hauteur totale : 31 cm.
Turbinella pyrum.

Note
C’est l’une des coquilles les plus 
lourde du monde.
Le Chank est un coquillage de 
l’océan pacifique, sacré en Inde 
chez les hindous et les bouddhistes. 
Il est utilisé comme instrument de 
musique.

350/ 450 €

15
-
SIX FLÛTES À CHAMPAGNE
En verre «côtes de Venise» soufflé 
bouche torsadé, posées sur un 
troca et ornés de tourmalines, 
imitation de corail et petites 
feuilles en bronze doré à l’or fin.
Hauteur : 26 cm.

500/ 800 €

9
-
BEAU CRABE ROYAL DU 
KAMTCHATKA
Présenté dans une vitrine, la base 
en bois laqué noir.
Hauteur : 68 cm, longueur : 86,5 
cm, profondeur : 26 cm.
Paralithodes camtschaticus.

Répartition
Mer de Barents.

Note
Malgré sa surpopulation c’est le 
crabe le plus recherché au monde 
et le plus cher au poids.

1 500/ 2 000 €

10
-
QUATRE BOITES DE CRABES
Et bernard l’hermite. Environ 
50 spécimens. Tous nommés. 
Présentés dans des boites vitrées 
en bois laqué noir.
29,5 x 42,5 cm.

800/ 1 200 €
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16
-
QUATRE NAUTILES
Présentés sous globe.
Hauteur : 44,5 cm.
II/B, Nautilus pompilius, acquis et importés 
avant la règlementation de janvier 2017.

400/ 600 €

17
-
HUIT TESTS D’OURSINS
De différentes couleurs présentés en pyramide 
sous globe.
Hauteur : 49 cm.

400/ 600 €

18
-
ÉPONGE NOIRE
Présentée sur un socle en métal argenté.
Hauteur totale : 50 cm, largeur : 66 cm.

350/ 400 €

19
-
ÉLÉDONE
Entière présentée en liquide conservateur. Flacon 
ancien rond en verre.
Hauteur : 15 cm, diamètre : 14 cm.
Eledone cirrhosa.

450/ 550 €

20
-
CINQ PIRANHAS, POISSON VOLANT
Serrasalmus sp. (spécimens momifiés, Saint Jean 
du Maroni, Guyane), Cephalocanthus volans 
(plage des Hattes, Guyane).
Tous collectés et naturalisés entre 1957 et 1962.

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) Le Musée de 
la Nature - Castres. Conservée par la famille.

Voir reproduction page 15

50/ 80 €

21
-
BELLE SPATULE D’AFRIQUE
Hauteur : 58 cm.
Platalea alba. Spécimen né, élevé et mort en 
captivité. Spécimen naturalisé dans les années 
1960-1970. Enregistré par le Ministère de 
l’Environnement Danois. Libre de circulation et 
commerce dans l’UE.

Provenance
Ancienne collection Ib Bønnelycke (1936 - ) 
Safarimuseet de Brandstrup au Danemark.

Note
Elle n’a pas de huppe contrairement à la spatule 
blanche.

400/ 500 €

22
-
BEAU CORAIL BRANCHE
Présenté sur un élégant socle en métal argenté.
Hauteur totale : 57 cm, largeur : 60 cm.
II/B, Stilopora pistillata. Avec son certificat 
d’importation.

1 500/ 2 000 €

23
-
JOLI CORAIL
En forme de volutes, présenté sur une fine 
plaque en métal argenté.
Hauteur totale 30,5 cm, largeur : 55 cm.
II/B, Turbinaria reniformis. Avec son certificat 
d’importation.

1 200/ 1 500 €

24
-
HUIT DIAMANTS DE GOULD
Présentés sur une branche.
Erythrura gouldiae. Naturalisés entre 1957 et 
1962.

Répartition
Australie.

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) Le Musée de 
la Nature - Castres. Conservée par la famille.

Détail en deuxième de couverture

400/ 600 €
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25
-
ÉTOILES DE MER, OURSINS, 
ARGONAUTES, MUREX
Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) 
Le Musée de la Nature - Castres. 
Conservée par la famille.

200/ 300 €

26
-
GORGONES, DEUX VALVES DE 
BÉNITIER
Gorgonia, II/B, Tridacna giga. 
Traçabilité établie.

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) 
Le Musée de la Nature - Castres. 
Conservée par la famille.

200/ 300 €

27
-
TROIS MACHOÎRES DE REQUINS
Requin blanc, requin bleu, requin 
gris (Djibouti).
Carcharodon carcharias, 
Carcharinus glaucus, 
Carcharinus melanopterus. Toutes 
collectées entre 1957 et 1962.

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) 
Le Musée de la Nature - Castres. 
Conservée par la famille.

200/ 300 €

28
-
DEUX GRANDS CADRES MARINS
43 x 62 cm.

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) 
Le Musée de la Nature - Castres. 
Conservée par la famille.

200/ 400 €

29
-
TESTS D’OURSINS, BALANES, 
LIMULES, ÉPONGES
Clypeaster sp., Balanus rafflesi, 
Limulidae sp.

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) 
Le Musée de la Nature - Castres. 
Conservée par la famille.

100/ 120 €
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35
-
DEUX MANCHOTS DE MAGELLAN
Soclés.
Spheniscus magellanicus.

Répartition
Patagonie, Îles Malouines.

600/ 800 €

36
-
ENSEMBLE DE COQUILLAGES
Une dizaine de cartons sur lesquels sont 
collés des coquillages d’origines diverses 
tous déterminés.
Joint une grande boite de mollusques. 
50 x 70 cm

Provenance
Collection Yvan Delqué, Le Musée 
de la Nature – Castres (1928 – 2021). 
Conservée par la famille.

100/ 200 €

37
-
CORAIL «CHOU FLEUR»
Présenté sur un socle en métal argenté.
Hauteur totale : 33 cm, largeur : 45 cm.
II/B, Pocillopora meandrina. Avec son 
certificat d’importation.

1 200/ 1 500 €

30
-
BALISTE CABRI
Présenté sur un socle.
Hauteur totale : 36,5 cm, longueur : 32 cm.
Balistes capriscus. 

Note
Sa mâchoire puissante aux fortes incisives lui 
permet de briser les coquilles des huîtres et 
moules dont il se nourrit.

200/ 300 €

31
-
ATIPA
Présenté sous vitrine.
Hauteur : 14,5 cm, Longueur : 19 cm, profondeur 
: 9,5 cm.
Hoplosternum littorale.

Répartition
Guyane.

Note
Poisson primitif recouvert de plaques osseuses 
pouvant respirer hors de l’eau et «marcher à 
petits pas» sur les berges grâce à une paire de 
nageoires appropriées.

150/ 200 €

32
-
GORGONE LYRE, ÉTOILE «COUSSIN», PARILIA 
MAJOR
Tous soclés.
Ctenocella pectinate (55 x 35 cm.), Culcita 
novaeguinea (40 x 23 cm), 
Parilia major (35 x 30 cm).

200/ 300 €

33
-
REQUIN NOURRICE FAUVE
Présenté sur un socle.
Hauteur : 23 cm, longueur : 76 cm.
Nebrius ferrugineus.

Note
Ce requin placide change de couleur en fonction 
de la nature du sol où il se trouve.

300/ 400 €

34
-
POISSON-VIPÈRE DU PACIFIQUE
Présenté en vitrine, la base en bois laquée noir.
Hauteur : 15 cm, longueur : 28 cm, profondeur 
: 11 cm.
Chauliodus macouni.

Répartition
Océan Pacifique Nord.

Note
Ce poisson abyssal vit jusqu’à 4000 mètres de 
profondeur. Sa mâchoire est garnie de longues 
dents recourbées qui l’empêchent de fermer la 
bouche tant elles sont longues et tranchantes. 
Sa bouche possède un organe fluorescent qui lui 
permet d’attirer des proies dans l’obscurité des 
profondeurs.

800/ 1 000 €
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42
-
CRÂNE HUMAIN
En plâtre patiné. Présenté sur un 
socle en laiton.
Hauteur totale : 40 cm.

400/ 600 €

43
-
RARE COFFRET DE PROTHÈSES 
DENTAIRES
Comprenant plus de 1000 dents 
artificielles. Incisives, canines et 
molaires de formes et de nuances 
différentes. Les points de fixation 
sont en or. Fabrication française, 
suisse, allemande et américaine.
Début du XXème siècle.
Dans un coffret de présentation en 
chêne à 12 tiroirs (tous bien garnis).
Hauteur : 25,5 cm, longueur : 36 
cm, profondeur : 23 cm.
Fente sur le coté du coffret.

Note

L’archéologie funéraire nous révèle 
que la dentisterie restauratrice et 
le concept de prothèse dentaire 
remontent avant l’ère chrétienne. 
la volonté de remplacer une dent 
manquante date d’il y a 5000 ans. 
Au XVème siècle avant Jésus-Christ 
les phéniciens confectionnaient 
déjà «des ponts» avec des ligatures 
d’or.

1 500/ 1 800 €

44
-
ÉCORCHÉ DE JAMBE
En plâtre. Belle patine d’ancienneté.
XIXème siècle.
Hauteur : 44 cm.

1 400/ 1 600 €

45
-
ÉCORCHÉ EN BUSTE
En plâtre composite. Entièrement 
démontable.
Sur une base en bois. Petits éclats.
Hauteur : 73 cm, largeur : 40 cm, 
profondeur : 26 cm.

600/ 800 €

38
-
CÔTE DE MAMMOUTH LAINEUX
Soclée.
Hauteur : 69 cm. 
Mammuthus primigenius, Mer 
du Nord, Pléistocène moyen et 
supérieur de 300 000 à 10 000 ans.

200/ 300 €

39
-
RARE CRÂNE D’OURS DES 
CAVERNES
Partie supérieure.
Longueur 45 cm, largeur 21,5 cm. 
Manque les incisives.
Ursus spelaeus. A l’état fossile.

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) 
Le Musée de la Nature - Castres. 
Conservée par la famille.

600/ 800 €

40
-
MACHOÎRE ET MOLAIRE DE 
MAMMOUTH LAINEUX
Hauteur : 62 cm, largeur : 24 cm. 
Sur un socle en bois laqué noir (30 
x 35,5 cm).
Mammuthus primigenius, Mer 
du Nord, Pléistocène moyen et 
supérieur de 300 000 à 10 000 ans.

1 200/ 1 500 €

41
-
SIX CRÂNES HUMAINS
En résine retraçant l’évolution du genre 
humain.
Australopithecus robustus : 2.4 à 1.8 
millions d’années.
Homo habilis : 2.4 à 1.8 millions 
d’années.
Homo ergaster : 1.8 à 1.2 millions 
d’années.
Homo erectus : 1.2 à 200.000 millions 
d’années.
Neanderthalensis : 100 000 à 40.000 ans
Homo sapiens : 50.000 ans à nos jours.

500/ 600 €
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51
-
QUATRE BOITES 
D’INSECTES
Dynastides, longicornes, 
fulgores et mygale.

250/ 350 €

52
-
DEUX BOITES DE 
PAPILLONS
Stichophtalma godfreyi 
(2 couples), 2 Caligo, 3 
Copiopteryx et divers 
Nymphalidae.

150/ 200 €

53
-
UNE BOITE DE 
PAPILLOTES
Environ 100 papillons 
du Languedoc, 47 de 
Guyane et 186 de l’île de 
la Réunion.

300/ 400 €

46
-
AMMONITE
Coupée et polie. Soclée.
Hauteur totale : 33 cm, 
largeur : 23 cm.
Ammonite Pachydiscus, 
crétacé supérieur, 
minéralisée en calcite miel.

400/ 600 €

47
-
TRANCHE DE BOIS 
FOSSILE
Soclée.
Hauteur totale : 51 cm, 
largeur : 38 cm.
Araucaria.

400/ 600 €

48
-
LAPIS LAZULI
Poids : 8,5 kg, hauteur 
totale : 39 cm, largeur : 
25 cm.
Afghanistan

1 500/ 1 800 €

49
-
CRIQUET «À LA 
BEAUCHÊNE» Olivier 
VIOLO
Présenté sous vitrine. Signé.
Base en bois : 34 x 34 cm, 
vitrine en verre : hauteur : 
24 cm, cotés : 28,5 x 28,5 
cm.
Titanacris albipes.

600/ 800 €

50
-
MYGALE «À LA 
BEAUCHÊNE» Olivier 
VIOLO
Présentée dans une vitrine 
en bois et verre sur des 
pieds toupie.
Base 40 x 30 cm. Hauteur : 
28 cm. Vitrine 33,5 x 23 cm. 
Signée.
Theraphosa leblondi.

600/ 800 €
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58
-
GLOBE DE VINGT PAPILLONS
Présentés dans un globe ancien.
Hauteur : 54 cm, Largeur : 22 cm.
10 Atrophaneura semperi mâles et femelles 
(Philippines) et 10 Pieris talassina (République 
Centre Africaine).

500/ 700 €

59
-
GLOBE DE VINGT SANGARIS
Mâles.
Présentés dans un globe ancien.
Hauteur : 37 cm, diamètre : 18 cm.
Cymothoe sangaris.

Répartition
République Centre Africaine.

300/ 400 €

60
-
VINGT MORPHOS
Présentés dans un globe ancien.
Hauteur : 49 cm, Largeur : 21 cm.
11 Morpho sulkowskyi mâles (Pérou) et 9 
Arhopala hercules mâles (Indonésie).

500/ 700 €

54
-
TROIS BOITES DE MORPHOS
Différentes espèces.
Morpho violaceus, peleides, 
menelaus, deidama, amathonte, 
telemachus, penelope, anaxibia.

250/ 350 €

55
-
GLOBE DE DIX-HUIT MORPHOS
Présentés dans un globe ancien.
Hauteur : 57 cm, Largeur : 22 cm.
4 Morpho didius mâles, 3 Morpho 
adonis mâles, 2 Morpho aega 
mâles, 1 Morpho cypris mâle, 2 
Morpho helena mâle, 1 Morpho 
menelaus mâle, 1 Morpho aurora 
mâle, 3 Morpho portis mâles, 1 
Morpho rhetenor mâle.

1 000/ 1 200 €

56
-
DEUX BOITES DE PAPILLONS DE LA 
RÉUNION
Junonia rhadama, Catopsilia 
thauruma, Pieridae spp.

180/ 250 €

57
-
DEUX BOITES DE PARNASSIUS 
EXOTIQUES

150/ 200 €

61
-
COUPLE DE MYGALES
En position d’accouplement. Présentées sous vitrine.
Hauteur : 14,5 cm, longueur : 22,5 cm, profondeur : 13,5 cm.
Theraphosa leblondi.

Note
Cette espèce est la plus grosse du monde.

150/ 200 €
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64
-
COLÉOPTÈRES
Présentés dans un coffret vitré à 
fond noir. Très beaux.
50 x 50 cm.
Espèces non protégées.

1 700/ 2 000 €

65
-
BEAU GLOBE DE VINGT-TROIS 
ORNITHOPTERES
Présentés dans un globe ancien.
Hauteur : 64 cm, largeur : 31 cm.
II/B, Ornithoptera priamus poseidon, 
avec le certificat d’importation.

Répartition
Indonésie.

3 000/ 3 500 €

62
-
JOLI COEUR DE SANGARIS
Présenté dans un encadrement 
carré sur un fond blanc.
Environ 250 papillons. Superbe !
80 x 80 cm. 
Cymothoe sangaris.

1 800/ 2 500 €

63
-
PAPILLONS DIVERS
Papilionidae, Pieridae.
5 boites. Beaux.
Ancienne collection Louis  
et Danielle Marchand.

300/ 400 €
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72
-
TRÈS BELLE COIFFE DE STYLE KAYAPO
Encadrée et présentée sur un fond noir.
Dimensions de la coiffe : 220 cm x 145 cm x 6 cm.
Dimensions avec le cadre : 250 cm x 170 cm x 9 cm.
Elle est composée de plumes d'ara bleu, ara à collier 
jaune, ara arlequin hybride, ara chloroptère, cacatoès 
à huppe jaune, grue demoiselle, amazone à front 
bleu, paon bleu, pintade, faisan commun, dindon, coq 
à écaille roux, coq noir, autruche d’élevage, python 
réticulé, amandes de mer corail de Méditerranée, lapis 
lazuli, malachite, fibres végétales.
II/B, Ara ararauna.
II/B, Ara auricollis.
II/B, Ara chloropterus.
II/B, Cacatoès galerita triton.
II/B, Grus virgo.
II/B, Amazona aestiva.
III/C, Pavo cristatus.
II/B, Malayopython reticulatus.

Tous les oiseaux protégés sont issus d'élevages. 
Traçabilité établie.
Les plumes ont été collectées pendant la période de 
mue de chaque oiseau.

By David G. représenté par la société Design et Nature.

13 000/ 15 000 €

66
-
ARA JAUNE ET BLEU
Manque une griffe. Sur un perchoir provisoire.
II/B, Ara ararauna.
Une attestation d’ancienneté et de Provenance 
de Lucien Monin sera remise à l’acquéreur.

Provenance
Collection Lucien Monin, Musée Animalier de 
Ville-Sous-Anjou.

400/ 600 €

67
-
CABINET DE CURIOSITÉS
À suspendre ou à poser en bois laqué noir 
comportant 2 portes et un compartiment vitré.
Scorpions (Heterometrus sp.), araignées et 
coléoptères.
Hauteur : 72 cm, longueur : 75,5 cm, profondeur 
: 33,5 cm.

400/ 600 €

68
-
SQUELETTE DE LAPIN
Soclé. Incomplet.
Hauteur totale : 35 cm.
Oryctolagus cuniculus domesticus.

150/ 180 €

69
-
TROIS CANETONS ET OEUF D’AUTRUCHE
Présentés sur un vase en bois tourné.
Hauteur totale : 35,5 cm.
Anas platyrhynchos, Struthio camelus (élevage).

150/ 200 €

70
-
CHAT MOMIFIÉ
Soclée.
Hauteur totale : 53 cm.
Felis silvestris catus.

200/ 300 €

71
-
ARA CHLOROPTÈRE
Présenté sur un perchoir laqué noir.
Hauteur : 73,5 cm.
II/B, Ara chloropterus. Né, élevé et mort en 
captivité, traçabilité établie.

1 000/ 1 500 €
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79
-
BEAU GLOBE D’OISEAUX
Présentés dans un globe 
d’époque Napoléon III. Bel état de 
conservation.
Hauteur : 63 cm, largeur : 46 cm, 
profondeur : 22 cm.
Vers 1880-1900.
Tangara ou Calliste diable enrhumé 
mâle, Tangara mexicana sp. 
brasiliensis.
Tangara émeraude mâle, 
Chlorophanes spiza.
Pape de Louisiane mâle, Passerina 
ciris.
Tangara hirondelle mâle, Tersina 
viridis.
Tangara du Brésil mâle, 
Ramphocelus bresilius.
Guit-Guit Sai mâle, Cyanerpes 
cyaneus.
Habia fuligineux mâle, Habia 
cristata.
Tisserin à tête noire mâle, Ploceus 
melanocephalus.
Souimanga satiné mâle, 
Leptocoma sericea sp. Talauensis.
Manakin à suisses jaunes mâle, 
Ceratopipra mentalis.
Euphone violet mâle, Euphonia 
violacea.
Tangara septicolore sp. chiliensis 
mâle, Tangara chiliensis chiliensis.
Dryade couronnée mâle, Thalurania 
colombica.
Colibri à ailes saphir mâle, 
Pterophanes cyanopterus.
Colibri à queue bleue mâle, 
Amazilia saucerottia saucerrottei.
Héliange de clarisse ou de Spencer 
mâle, Helingelus ou Ornisyma 

clarisse ou amethysticollis spencei.
Colibri abeille femelle dans un nid, 
Abeilla abeilli. C’est le plus petit des 
Colibris et aussi le plus petit oiseau 
du monde. La queue dans le nid, 
n’est pas à elle.

Naturalisation avant 1940. Tous 
les spécimens sont pré-convention 
et dérogent à toute interdiction 
de vente. En conformité avec la 
règlementation, une attestation 
d’ancienneté sera remise à 
l’acquéreur.

2 000/ 2 500 €

73
-
IBIS À FACE NOIRE
Soclé. Très beau.
Theristicus melanopis. Spécimen 
bagué, né, élevé et mort en 
captivité. Traçabilité établie.

Note
Cet oiseau peuple le Chili et le sud 
de l’Argentine.

1 000/ 1 200 €

74
-
FLAMANT DU CHILI
Soclé. Très beau.
Hauteur : 73 cm, longueur : 63 cm.
II/B, Phoenicopterus chilensis. 
Spécimen bagué, né, élevé et mort 
en captivité. Traçabilité établie.

Répartition
Amérique du Sud.

1 500/ 2 000 €

75
-
GUIRA CANTARA
Soclé.
Hauteur : 35 cm.
Guira guira. Spécimen bagué, 
né, élevé et mort en captivité. 
Traçabilité établie.

Répartition
Amérique du Sud.

200/ 300 €

76
-
IBIS ROUGE
Mâle.
II/B, Eudocimus ruber. Spécimen 
bagué, né, élevé et mort en 
captivité. Traçabilité établie.

Répartition 
Du Venezuela au Brésil.

800/ 1 200 €

77
-
RARE AGAMI TROMPETTE
Naturalisé en entier, une patte 
levée.
Hauteur : 39 cm.
Psophia crepitans. Spécimen bagué, 
né et élevé en captivité. Traçabilité 
établie.

Répartition
Amérique du Sud.

Note
L’agami trompette émet des sons 
vrombissants. Oiseau peu farouche, 
il est souvent domestiqué et 
utilisé comme «chien de berger» 
pour garder la volaille ou d’autres 
animaux.

500/ 800 €

78
-
KINKAJOU
Hauteur : 69 cm.
III/C, Potos flavus. Spécimen 
né, élevé et mort en captivité. 
Naturalisé dans les années 1960-
1970. Enregistré par le Ministère de 
l’Environnement Danois. Libre de 
circulation et commerce dans l’UE.

Provenance
Ancienne collection Ib Bønnelycke 
(1936 - ) Safarimuseet de 
Brandstrup au Danemark.

Répartition
Amérique Centrale.

300/ 400 €
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80
-
TORTUE D’EAU ASIATIQUE, TORTUE DE 
FLORIDE, TORTUE ARTICULÉE
Melanochelys trijuga (mâle), Pseudemys 
floridana (Guadeloupe 1975), Kinixys sp. (Congo 
1967).

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) Le Musée 
de la Nature - Castres. Conservée par la famille.
famille.

200/ 250 €

81
-
PYTHON DE SEBA
Deux peaux roulées. Environ 3,50 et 4 mètres 
(Gabon 1965).
Python sebae.

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) Le Musée de 
la Nature - Castres. Conservée par la famille.

100/ 150 €

82
-
CAÏMAN À FRONT LISSE
Longueur : 74 cm. 
Paleosuchus palpebrosus (Saint Jean et Saint 
Laurent du Maroni, Guyane, Eaux et Forêts 1960-
1963).

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) Le Musée de 
la Nature - Castres. Conservée par la famille.

200/ 300 €

83
-
CARAPACE DE TORTUE DENTICULÉE
Mâle. Avec son plastron.
Geochelone denticulata (Saint Jean du Maroni, 
Guyane 1978).
Guyane.

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) Le Musée de 
la Nature - Castres. Conservée par la famille.

200/ 300 €

84
-
TORTUE MOLLE
Mâle. Entière.
Testudo carolina. Naturalisée entre 1957 et 1962.

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) Le Musée de 
la Nature - Castres. Conservée par la famille.

150/ 250 €

85
-
RARE HARPIE HUPPÉE JUVÉNILE
Note de Monsieur Delqué «Petit aigle immature 
trouvé sur la route à Iracoubo» Guyane.
II/B, Morphnus guianensis. CIC délivré le 
20/10/2020. 

Répartition : Amérique Centrale, Amérique du 
Sud.

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) Le Musée de 
la Nature - Castres. Conservée par la famille.

800/ 1 200 €

86
-
DEUX CRAPAUDS BUFFLES, TROIS CRAPAUDS 
COMMUNS
Trois sur le même support, un desséché, un sur 
du bois de sophora.    
  
Bufo bufo (Rizières de Mana, Guyane et le Gros 
Viane 1967 et 1971), 

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) Le Musée de 
la Nature - Castres. Conservée par la famille.

80/ 120 €

87
-
IGUANE DE GUYANE
Présenté sur une branche.
Iguana iguana. Saint Laurent du Maroni, Guyane, 
1959.

Provenance
Collection Yvan Delqué, Le Musée de la Nature – 
Castres (1928 – 2021). Conservée par la famille.

300/ 400 €
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88
-
DEUX PORCS-ÉPIC D’AMÉRIQUE
L’un dressé sur ses pattes.
Dimension du plus grand : 40 x 80 cm.
Erethizon dorsata.

300/ 400 €

89
-
PYTHON ROYAL
Entier présenté en liquide conservateur. Très beau 
flacon ancien rond en verre. 
Hauteur : 56,5 cm, diamètre : 19,5 cm.
II/B, Python regius. Spécimen né et élevé en 
captivité. Traçabilité établie.

Répartition
Afrique de l’ouest et centrale.

800/ 1 200 €

90
-
ANACONDA, PYTHON ROYAL
L’anaconda enroulé sur une branche.
Eunectes murinus (Saint Jean du Maroni, Guyane 
entre 1957 et 1962). Python regius (Soudan 1965).

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) Le Musée de 
la Nature - Castres. Conservée par la famille.

150/ 200 €

91
-
SERPENT RATIER DES MANGROVES
Entier présenté en liquide conservateur. Flacon 
ancien rond en verre. 
Hauteur : 48 cm, Diamètre : 14 cm.
Gonyosoma oxycephalum.

Répartition
Asie du Sud-Est.

600/ 800 €

92
-
BOA CONSTRICTEUR
Mâle. Présenté entier en liquide conservateur. 
Flacon ancien rond en verre.
Hauteur : 35 cm, Diamètre : 11,5 cm.
II/B, Boa constrictor. Spécimen né et élevé en 
captivité. Traçabilité établie.

Répartition
Amérique centrale.

600/ 800 €

93
-
COULEUVRE DE MONTPELLIER
1,80 mètre.
Malpolon monspessulanus (Saint Chinian 1966)

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) Le Musée de 
la Nature - Castres. Conservée par la famille.

60/ 80 €

94
-
TÉGU
Longueur en ligne droite : 84 cm.
Tupinambis nigropunctatus. Mana, Iracoubo, 
Guyane, 1960.

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) Le Musée de 
la Nature - Castres. Conservée par la famille.

200/ 300 €

95
-
TRITONS, GRENOUILLE VERTE, CRAPAUD, 
SANGSUE
Dans huit flacons.
Triturus cristatus, Rana esculenta, Bufo 
calamita, Triturus helveticus, Bufo bufo, Triturus 
marmoratus, sangsue.
Tous les spécimens collectés entre 1964 et 1977.

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) Le Musée de 
la Nature - Castres. Conservée par la famille.

80/ 100 €

96
-
GRENOUILLE ROUSSE, GRENOUILLE VERTE, 
RAINETTE, CRAPAUD ACCOUCHEUR, 
SALAMANDRE
Dans huit flacons.
Hyla arborea, Haemopis sanguisuga, Haemopis 
sanguisuga, Alytes obstetricans, Seps chalcides, 
Hemidactylus turcidus, Salamandra salamandra, 
Rana temporaria.
Tous les spécimens collectés entre 1964 et 1981.

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) Le Musée de 
la Nature - Castres. Conservée par la famille.

150/ 200 €

97
-
VIPÈRE FER DE LANCE, COULEUVRE DE 
MONTPELLIER, PYTHON ROYAL, SERPENT 
FAUX CORAIL
Dans quatre bocaux.
Bothrops atrox (Piste Paul Isnard, Guyane 1963), 
Malpolon monspessulana (Baucaire, Tarascon 
1966), Python regius (Ouganda 1963), Anilius 
(Guyane entre 1957 et 1962).

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) Le Musée de 
la Nature - Castres. Conservée par la famille.

150/ 200 €

98
-
CAÏMAN À FRONT LISSE, CAIMAN À MUSEAU 
LARGE
Longueur : 35 et 26,5 cm. 
Caiman latirostris, Paleosuchus palpebrosus 
(Saint Jean et Saint Laurent du Maroni, Guyane 
1960-1963).

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) Le Musée de 
la Nature - Castres. Conservée par la famille.

120/ 150 €
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105
-
PUMA
Longueur : 117 cm.
II/B, Puma concolor. Né et élevé en captivité, 
spécimen pré-convention naturalisé dans les 
années 1960-1970, enregistré par le Ministère de 
l’Environnement Danois. Libre de circulation et 
commerce dans l’UE.

Provenance
Ancienne collection Ib Bønnelycke (1936 - ) 
Safarimuseet de Brandstrup au Danemark.

600/ 800 €

106
-
KINKAJOU
Hauteur totale : 68 cm.
III/C, Potos flavus. Né, élevé et mort en captivité, 
spécimen pré-convention naturalisé dans les 
années 1960-1970, enregistré par le Ministère de 
l’Environnement Danois. Libre de circulation et 
commerce dans l’UE.

Provenance
Ancienne collection Ib Bønnelycke (1936 - ) 
Safarimuseet de Brandstrup au Danemark.

Répartition
Amérique centrale.

300/ 500 €

107
-
BOEUF MEXICAIN
Massacre présenté sur un grand écusson 
formant console en bois chantourné 
polychrome, sculpté de volutes et acanthes.
Envergure des cornes : 71 cm, hauteur de la 
console : 95 cm.
Bos taurus.

200/ 300 €

99
-
SINGE ÉCUREUIL
Présenté sur une branche.
Saimiri sciureus. Saint Jean du 
Maroni, Guyane 1970.

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) 
Le Musée de la Nature - Castres. 
Conservée par la famille.

200/ 300 €

100
-
CABASSOU
Cabassou unicinctus (Mana, 
Guyane 1960).

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) 
Le Musée de la Nature - Castres. 
Conservée par la famille.

200/ 300 €

101
-
ARAÇARI
Présenté sur une branche.
Pteroglossus araçari (Guyane, 
Mana 1978).

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) 
Le Musée de la Nature - Castres. 
Conservée par la famille.

150/ 250 €

102
-
TATOU À NEUF BANDES
Dasypus novemcinctus (Saint Jean 
du Maroni 1971).

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) 
Le Musée de la Nature - Castres. 
Conservée par la famille.

300/ 400 €

103
-
OPOSSUM À QUATRE YEUX
Présenté sur une branche.
Philander andersoni (Saint Jean du 
Maroni, Guyane 1963).

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) 
Le Musée de la Nature - Castres. 
Conservée par la famille.

120/ 150 €

104
-
NANDOU
Âgé de 1 mois.
Hauteur : 50 cm.
II/B, Rhea americana. Né, élevé 
et mort en captivité, spécimen 
pré-convention naturalisé dans 
les années 1970, enregistré par 
le Ministère de l’Environnement 
Danois. Libre de circulation et 
commerce dans l’UE.

Provenance
Ancienne collection Ib Bønnelycke 
(1936 - ) Safarimuseet de 
Brandstrup au Danemark.

Répartition
Amérique du sud.

200/ 300 €
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108
-
CIRCAÈTE JEAN-LE-BLANC
Présenté au mur et tenant un serpent. Le serpent 
légèrement accidenté.
I/A, Circaetus gallicus, CIC délivré le 24/05/2019.

Provenance
Collection Joseph Védrine (1928 – 1965) conservée 
par la famille.

700/ 900 €

109
-
SARCELLE ÉLÉGANTE, MACREUSE BRUNE
Anas formosa (Arfons 1960), Melanitta fusca 
(Baie de Somme 1973).

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) Le Musée de 
la Nature - Castres. Conservée par la famille.

80/ 100 €

110
-
DEUX OEDICNÈMES CRIARDS
Un couple et un œuf.
Burhinus oedicnemus (Causse d’Augmontel 
1977).

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) Le Musée de 
la Nature - Castres. Conservée par la famille.

200/ 250 €

111
-
GEAI DES CHÊNES
Garrulus glandarius (Région de Castres 1980).

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) Le Musée de 
la Nature - Castres. Conservée par la famille.

100/ 150 €

112
-
EIDER À DUVET, HARLE BIÈVRE
Eider à duvet femelle immature. Harle bièvre 
mâle (noces).    
  
Somateria mollissima (Baie de Somme 1964), 
Mergus merganser (Baie de Somme 1968).

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) Le Musée de 
la Nature - Castres. Conservée par la famille.

100/ 150 €

113
-
GRAVE À BEC ROUGE
Présenté sur une souche. Très joli.
Pyrrhocorax Pyrrhocorax (Florac en Lozère 1966).

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) Le Musée de 
la Nature - Castres. Conservée par la famille.

150/ 200 €

114
-
DEUX MUSCARDINS
Un couple et un nid.
Muscardinus avellarianus (Le Gros Viane 1967).

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) Le Musée de 
la Nature - Castres. Conservée par la famille.

150/ 200 €

115
-
AUTOUR DES PALOMBES
Femelle.
I/A, Accipiter gentilis, CIC délivré le 20/10/2020.

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) Le Musée de 
la Nature - Castres. Conservée par la famille.

300/ 500 €

116
-
GRAND CORBEAU
Corvus corax (Pic du Montalet 1963).

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) Le Musée de 
la Nature - Castres. Conservée par la famille.

200/ 300 €

117
-
HÉRON BIHOREAU GRIS
Juvénile.
Nycticorax nycticorax (Frejeville 1964).

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) Le Musée de 
la Nature - Castres. Conservée par la famille.

80/ 100 €

118
-
CINQ LOIRS ET LÉROTS
Glis glis, Eliomys quercinus. Naturalisés vers 1970.

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) Le Musée de 
la Nature - Castres. Conservée par la famille.

80/ 120 €
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119
-
TROIS ÉCUREUILS AU NID
Hauteur : 50 cm.
Sciurus vulgaris. Collectés entre 1960 
et 1962.

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) 
Le Musée de la Nature - Castres. 
Conservée par la famille.

300/ 500 €

120
-
CINQ CHAUVE-SOURIS
Étalées sur des planchettes en bois. 
Certaines avec leur crâne et mâchoire.
Toutes identifiées.
Myotis emarginatus (La Fontasse 
1966), Miniopterus schreibersi 
(Dourgne 1961), Rhinolophus euryale 
(Lacrouzette 1964), Rhinolophus ferrum 
equinum (Lafenasse Peyrebrune 1966), 
Vespertilion de Bechstein (Burlats 
1965).

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) 
Le Musée de la Nature - Castres. 
Conservée par la famille.

200/ 400 €

121
-
TREIZE CHAUVE-SOURIS
Étalées sur des planchettes en bois. 
Certaines avec leur crâne et leur 
mâchoire.
Toutes identifiées.
Plecotus auritus (Lafenasse/Peyrebrune 
1975), Pipistrellus pipistrellus (Viane 
1972 et 1975), Myotis Natteri (Brassac 
1968), Myotis myotis (Payrin 1972), 
Pipistrellus nathusii (Peyrebrune 1971), 
Nyctalus noctula (Viane 1973), Myotis 
bechstein (Peyreblanque 1978).

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) 
Le Musée de la Nature - Castres. 
Conservée par la famille.

300/ 400 €
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122
-
TROIS CHOUETTES HULOTTES
Une femelle, un mâle et un poussin.
I/A, Strix aluco, CIC délivré le 13/10/2020.

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) Le Musée de 
la Nature - Castres. Conservée par la famille.

400/ 500 €

123
-
TROIS BENGALIS CORDONS BLEUS, DEUX 
TISSERINS GENDARMES, DEUX ROSSIGNOLS 
DU JAPON
Uraeginthus bengalus, Ploceus cucullatus, 
Leiothryx lutea.
Naturalisés entre 1957 et 1962.

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) Le Musée de 
la Nature - Castres. Conservée par la famille.

200/ 300 €

124
-
ÉCHASSE BLANCHE
Adulte.
Himantopus himantopus (Étang de Lacremade 
1970).

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) Le Musée de 
la Nature - Castres. Conservée par la famille.

60/ 80 €

125
-
BALBUSARD FLUVIATILE
Mâle.
I/A, Pandion haliaetus, CIC délivré le 20/10/2020.

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) Le Musée de 
la Nature - Castres. Conservée par la famille.

500/ 600 €

126
-
BONDRÉE APIVORE
Mâle.
I/A, Pernis apivorus, CIC délivré le 20/10/2020.

300/ 500 €

127
-
TROIS CHEVALIERS GAMBETTES, TROIS 
GRAVELOTS À COLLIER INTERROMPU
Avec nid, poussin et œufs pour les gravelots.
Un chevalier avec une tête accidentée. 
Tringa totanus (Baie de Somme 1977), 
Charadrius alexandrinus (Nice 1977).

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) Le Musée de 
la Nature - Castres. Conservée par la famille.

150/ 200 €

128
-
DEUX OEDICNÈMES CRIARDS
Une femelle, un poussin et un œuf (cassé)
Burhinus oedicnemus (Causse de Labruguière 
1957).

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) Le Musée de 
la Nature - Castres. Conservée par la famille.

150/ 200 €

129
-
DEUX GENETTES
Couple sur la même branche.
Genetta genatta (Le Faydel près de Viane 1963).

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) Le Musée de 
la Nature - Castres. Conservée par la famille.

200/ 300 €

130
-
GRAND COURLIS
Femelle.
Numenius arquata (Vielmur 1970).

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) Le Musée de 
la Nature - Castres. Conservée par la famille.

80/ 100 €
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131
-
MACREUSE NOIRE, CANARD 
COLVERT HYBRIDE
Melanitta nigra, Anas 
platyrhynchos.

Provenance
Collection Joseph Védrine (1928-
1965) conservée par la famille.

120/ 150 €

132
-
COUPLE DE FAISANS DORÉS
Chrysolophus pictus.

Provenance
Collection Joseph Védrine (1928-
1965) conservée par la famille.

250/ 300 €

133
-
EIDER À DUVET
Femelle.
Somateria mollissima.

Provenance
Collection Joseph Védrine (1928-
1965) conservée par la famille.

60/ 80 €

134
-
FULIGULE MILOUINAN, CANARD 
CHIPEAU, MACREUSE BRUNE
Aythya marila (La Bastide 
Rouairoux 1968), Anas strepera 
(Cambounet 1988), Melanitta 
fusca (Baie de Somme 1973).

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) 
Le Musée de la Nature - Castres. 
Conservée par la famille.

120/ 150 €

135
-
NETTE À TUBERCULE, FOULQUE 
MACROULE
Netta peposaca (Amérique du 
Nord, naturalisée entre 1957 et 
1962), Fulica atra.

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) 
Le Musée de la Nature - Castres. 
Conservée par la famille.

80/ 100 €

136
-
COURLIS CORLIEU, COURLIS 
CENDRÉ
Numenius phaeopus (Lagrave 
1982), Numenius arquata 
(Semalens 1965).

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) 
Le Musée de la Nature - Castres. 
Conservée par la famille.

150/ 200 €

137
-
TROIS MOUETTES RIEUSES
Un adulte, un jeune, un poussin et 
un trois œufs.
Accidents et manques.
Chroicocephalus ridibundus (Étang 
de Capestang 1978).

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) 
Le Musée de la Nature - Castres. 
Conservée par la famille.

150/ 200 €

138
-
OIE CENDRÉE
Juvénile. Très jolie.
Anser anser (Baguée en 
Tchécoslovaquie en 1960 Chassée à 
Saix -Tarn- en 1961).

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) 
Le Musée de la Nature - Castres. 
Conservée par la famille.

200/ 300 €
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-
FAUTEUIL CLUB
Tapissé de peau de vache, les 
accotoirs en placage de bois 
sombre. Usures à l’assise.
Hauteur : 85 cm, largeur : 100 cm, 
profondeur 76 cm.

200/ 400 €
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144
-
HÉRON CENDRÉ
Ardea cinerea.

Provenance
Collection Joseph Védrine (1928 – 
1965) conservée par la famille.

400/ 450 €

145
-
LAPIN DE GARENNE
Dressé sur ses pattes arrière.
Hauteur : 49 cm.
Oryctolagus cuniculus.

150/ 200 €

146
-
GRUE DEMOISELLE
II/B, Anthropoides virgo.

Provenance
Collection Joseph Védrine (1928-
1965) conservée par la famille.

450/ 500 €

147
-
TROIS RENARDEAUX
Un mâle et deux femelles.
Vulpes vulpes.

300/ 500 €

148
-
DEUX MARTRES
Martes martes.

Provenance
Collection Joseph Védrine (1928-
1965) conservée par la famille.

160/ 180 €

140
-
BÉCASSEAU MAUBÈCHE, 
BÉCASSINE ORDINAIRE, 
CHEVALIER GAMBETTE
Calidris canutus, Gallinago 
gallinago, Totanus chalidris.

Provenance
Collection Joseph Védrine (1928-
1965) conservée par la famille.

180/ 200 €

141
-
PIE, HUITRIER PIE
Pica pica, Haematopus ostralegus.

Provenance
Collection Joseph Védrine (1928 – 
1965) conservée par la famille.

120/ 150 €

142
-
CHOUETTE HULOTTE
Tenant un fanal. Présentée au mur.
I/A, Strix aluco, CIC délivré le 
6/09/2018.

Provenance
Collection Joseph Védrine (1928-
1965) conservée par la famille.

350/ 400 €

143
-
TOURNEPIERRE À COLLIER, 
MAROUETTE PONCTUÉE, 
BÉCASSINE ORDINAIRE
Arenaria interpres, Porzana 
porzana, Gallinago gallinago.

Provenance
Collection Joseph Védrine (1928-
1965) conservée par la famille.

100/ 120 €
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155
-
GRIVE MUSICIENNE, GRIVE DRAINE, 
GRIVE MAUVIS, MERLE NOIR
Turdus philomelos, Turdus viscivorus, 
Turdus iliacus, Turdus merula.

Provenance
Collection Joseph Védrine (1928-1965) 
conservée par la famille.

150/ 180 €

156
-
BRUANT FOU, CHEVALIER CUL-
BLANC, GRIVE MUSICIENNE, RÂLE 
D’EAU
Emberiza cia, Tringa ochropus, Turdus 
philomelos, Rallus aquaticus.

Provenance
Collection Joseph Védrine (1928-1965) 
conservée par la famille.

100/ 120 €

153
-
CERF ÉLAPHE
Massacre sur écusson. Plaque de 
Provenance : Ateril, G.J 15/10/14.
Cervus elaphus.

200/ 300 €

154
-
DEUX ÉCUREUILS
A fixer au mur.
Sciurus vulgaris.

Provenance
Collection Joseph Védrine (1928-1965) 
conservée par la famille.

150/ 200 €

149
-
CANETON À DEUX TÊTES
Présenté sur un piédouche et 
sous un globe ancien. La base et 
le piédouche en bois laqué noir. 
Étiquette à l’ancienne.
Hauteur : 37 cm, diamètre 18,5 cm.
Anas platyrhynchos domesticus.

800/ 1 000 €

150
-
SIX CRÂNES DE RAGONDINS ET 
CHATS
Montés en éclatés à la Beauchêne. 
Tous sur socle.
Hauteurs : de 16,5 à 24,5 cm.
Myocastor coypus, Felis silvestris.

300/ 400 €

151
-
TROIS SURMULOTS...
Rattus norvegicus.

Répartition
Paris !

200/ 300 €

152
-
TROIS CRÂNES DE CHIENS ET 
CHATS
Dont 2 sous globe et 1 sur socle.
Hauteur du globe : 22,5 cm, 
diamètre : 16 cm.
Hauteur : 26,5 cm.
Canis lupus familiaris, Felis silvestris.

100/ 150 €
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160
-
HAMSTER DORÉ
Hauteur : 25 cm.
Crisetus crisetus. Naturalisé dans 
les années 1970, enregistré par 
le Ministère de l’Environnement 
Danois. Libre de circulation et 
commerce dans l’UE.

Provenance
Ancienne collection Ib Bønnelycke 
(1936 - ) Safarimuseet de 
Brandstrup au Danemark.

100/ 150 €

161
-
TROIS FEUILLES D’HERBIER
Véronique et campanules 
présentées dans un même cadre. 
1816.
Dimensions avec le cadre : 62 x 
112 cm.

1 200/ 1 500 €

162
-
DEUX CHAMPIGNONS
Pédagogiques en papier mâché 
polychrome présentés dans une 
vitrine.
Vers 1900.
Hauteur : 22 cm, longueur : 16,5 
cm, profondeur : 14,2 cm.

400/ 600 €

163
-
QUATRE BLONGIOS
Un couple, deux jeunes et quatre 
œufs. Cou accidenté pour l’un.
Ixobrychus minutus (Lacremade 
1976).

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) 
Le Musée de la Nature - Castres. 
Conservée par la famille.

200/ 300 €

157
-
TROIS CINCLES PLONGEURS
Et cinq œufs.
Cinclus aquaticus (Chemin des 
Fontaines, Les Salvages Burlats 1958 et 
1961).

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) 
Le Musée de la Nature - Castres. 
Conservée par la famille.

120/ 150 €

158
-
DEUX LOIRS, QUATRE LÉROTS
Glis glis, Eliomys quercinus (Le Gros 
Viane 1975)

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) 
Le Musée de la Nature - Castres. 
Conservée par la famille.

120/ 150 €

159
-
CHAT SAUVAGE
Note de Monsieur Delqué «amputation 
de «la massue» caudale.
I/A, Felis silvestris, CIC délivré le 
08/02/2021.
France, 1964.

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) 
Le Musée de la Nature - Castres. 
Conservée par la famille.

300/ 400 €
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166
-
HIBOU GRAND-DUC
Hauteur : 72 cm. Beau.
I/A, Bubo bubo, CIC délivré le 15/09/2020.

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) Le Musée de 
la Nature - Castres. Conservée par la famille.

800/ 1 200 €

167
-
LIÈVRE
Couché.
Lepus.

Provenance
Collection Joseph Védrine (1928-1965) conservée 
par la famille.

150/ 200 €

164
-
QUATRE LAGOPÈDES ALPINS
Plumage d’hiver. Présentés sur un même socle 
naturaliste.
Hauteur : 43 cm, longueur : 1 m.
Lagopus mutus.

300/ 500 €

165
-
BEAU PÉLICAN BLANC
Naturalisé en entier.
Pelicanus onocrotalus. 
Traçabilité établie.

800/ 1 200 €
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168
-
FAUCON CRÉCERELLE
I/A, Falco tinninculus, CIC délivré le 6/09/2018.

Provenance
Collection Joseph Védrine (1928-1965) conservée 
par la famille.

150/ 200 €

169
-
FAUCON CRÉCERELLE
I/A, Falco tinninculus, CIC délivré le 6/09/2018.

Provenance
Collection Joseph Védrine (1928-1965) conservée 
par la famille.

150/ 200 €

170
-
FAUCON ÉMERILLON
I/A, Falco columbarius, CIC délivré le 6/09/2018.

Provenance
Collection Joseph Védrine (1928-1965) conservée 
par la famille.

150/ 200 €

171
-
CHOUETTE HULOTTE
À fixer au mur.
I/A, Strix aluco, CIC délivré le 6/09/2018.

Provenance
Collection Joseph Védrine (1928-1965) conservée 
par la famille.

350/ 400 €

172
-
CERFS, DAIM
Six trophées.
Cinq de cerfs écossais et un trophée de daim.
Cervus elaphus, Dama dama.

200/ 300 €

173
-
BOEUF MUSQUÉ
Naturalisé en entier. Sur un socle à décor 
naturaliste. La base est sur roulettes.
Hauteur : 1,58 m, longueur : 2,06 m.
Ovibos moschatus.

1 000/ 1 500 €
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179
-
CERF SIKA
Tête en cape 8 cors. Beau.
Cervus nippon.

Provenance : Forêt de Pontcaré, spécimen chassé à l’état sauvage.

300/ 400 €

180
-
CERF
Tête en cape 10 cors.
Cervus elaphus.

500/ 700 €

174
-
CINQ MASSACRES DE BROCARDS
Dont 4 montés en paire sur le même socle en bois 
noirci.
Hauteurs : de 34,5 à 47 cm.
Capreolus capreolus.

200/ 300 €

175
-
MOUFLON, CHAMOIS, BROCARDS
Quatre têtes demi écorchées. Toutes sur socle.
Ovis sp., Rupicapra rupicapra, Capreolus capreolus.

200/ 300 €

176
-
CHÊVRE NAINE
Entière présentée sur un socle naturaliste.
Hauteur : 64 cm, longueur : 88 cm.
Capra hircus.

200/ 300 €

177
-
CHAMOIS, CHEVREUIL
Deux têtes en cape.
Rupicapra rupicapra, Capreolus capreolus. Jura.

80/ 120 €

178
-
CERFS DE JAVA
Une tête en cape et un trophée.
Rusa timorensis.

300/ 500 €
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184
-
DINDON BRONZÉ D’AMÉRIQUE
Naturalisé sur une souche en 
position de parade nuptiale.
Hauteur : 80 cm, largeur : 60 cm.
Meleagris gallopavo.

Note
Il arrive en Europe dans le courant 
du XVIe siècle ramené dans les 
caravelles de Christophe Colomb, 
il est d’abord appelé «poulaille 
d’Inde», Colomb étant à l’époque 
persuadé d’avoir mis pied aux 
Indes. Descendant du dindon 
sauvage d’Amérique, il tient son 
nom des reflets de bronze (et 
parfois de cuivre) des plumes de 
son dos, sa poitrine et son cou.

300/ 500 €

185
-
PHOQUE GRIS
Longueur : 123 cm.
Halichoerus grypus, spécimen 
naturalisé en 1989 par le 
taxidermiste Ib Bønnelycke. 

Provenance
Ancienne collection Ib Bønnelycke 
(1936 - ) Safarimuseet de 
Brandstrup au Danemark.

600/ 800 €

183
-
LYNX DU CANADA
Sur un socle naturaliste.
Hauteur : 51 cm, longueur : 80 cm.
II/B, Lynx canadensis. Né et élevé en captivité, spécimen pré-convention 
naturalisé dans les années 1960-1970, enregistré par le Ministère de 
l’Environnement Danois. Libre de circulation et commerce dans l’UE.

Provenance
Ancienne collection Ib Bønnelycke (1936 - ) Safarimuseet de Brandstrup au 
Danemark.

600/ 800 €

181
-
ÉLAN DU CANADA
Massacre sur écusson en bois.
Hauteur : 88 cm, envergure : 107 cm.
Alces.

400/ 600 €

182
-
HIBOU GRAND-DUC
Appelant.
Présenté dans sa boite de transport en bois.
Hauteur : 64 cm.
I/A, Bubo bubo, CIC délivré le 6/09/2019.

Provenance
Collection Joseph Védrine (1928-1965) conservée par la famille.

600/ 800 €
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187
-
BEL OURS POLAIRE
Dressé sur ses pattes arrière et présenté sur un 
socle à roulettes en bois noirci.
Hauteur totale : 2,55 m.
Dimension du socle : hauteur : 21 cm, cotés : 
94,5 x 46,5 cm.
II/B, Ursus maritimus. Avec son certificat 
d’importation et son enregistrement auprès du 
Ministère de l’Environnement Danois, autorisé à 
la vente dans l’UE.

12 000/ 15 000 €

188
-
DENT DE NARVAL
Soclée.
Hauteur : 1,16 m. Poids : 0,91 kg.
II/B, Monodon monoceros. Spécimen des années 
1980. Groenland/Danemark, enregistré auprès 
du Ministère de l’Environnement Danois et 
autorisé à la vente dans l’UE.

2 000/ 3 000 €

189
-
DENT DE NARVAL
Soclée.
Hauteur : 1,86 m. Poids : 3,37 kg.
II/B, Monodon monoceros. Spécimen des années 
1970. Groenland/Danemark, enregistré auprès 
du Ministère de l’Environnement Danois et 
autorisé à la vente dans l’UE.

6 000/ 8 000 €

190
-
DENT DE NARVAL
Soclée.
Hauteur : 1,43 m. Poids : 1,88 kg.
II/B, Monodon monoceros. Spécimen des années 
1970. Groenland/Danemark, enregistré auprès 
du Ministère de l’Environnement Danois et 
autorisé à la vente dans l’UE.

3 000/ 4 000 €

186
-
BEL OURS BRUN
Dressé sur ses pattes arrière et présenté sur un 
socle à roulettes en bois laqué noir.
Hauteur totale : 2,30 m.
Dimension du socle : Hauteur : 27,5 cm, cotés : 
59,5 x 90 cm
II/A, Ursus arctos, CIC délivré le 14/07/2022. Avec 
son numéro délivré par l’administration danoise.
Très beau, rare en vente.

8 000/ 10 000 €
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198
-
DEUX PERRUCHES PRINCESSES
Couple sur la même branche.
Polytelis alexandrae. Naturalisées entre 1957 et 
1962.

Répartition
Australie.

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) Le Musée de 
la Nature - Castres. Conservée par la famille.

100/ 150 €

199
-
POULE SULTANE
Femelle.
Porphyrio coeruleus (Barrage de la Raviège 1969)

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) Le Musée de 
la Nature - Castres. Conservée par la famille.

80/ 120 €

200
-
PHALANGER À PELAGE RAYÉ
Hauteur totale : 62 cm.
Dactylopsila trivirgata. Né, élevé et mort 
en captivité, spécimen naturalisé dans les 
années 1970, enregistré par le Ministère de 
l’Environnement Danois. Libre de circulation et 
commerce dans l’UE.

Provenance
Ancienne collection Sonne Helverskov Andersen 
(1944-2016) Danemark.

Répartition
Australie, Nouvelle-Guinée.

200/ 300 €

201
-
PHALANGER-RENARD
Présenté sur une branche.
Hauteur : 42 cm.
Trichosurus vulpecula, captivité, spécimen 
naturalisé dans les années 1970 par le 
taxidermiste Ib Bønnelycke.

Provenance
Ancienne collection Ib Bønnelycke (1936 - ) 
Safarimuseet de Brandstrup au Danemark.

Répartition
Australie.

800/ 1 200 €

191
-
COLOMBE POIGNARDÉE
Soclée. Hauteur : 30 cm.
II/B, Gallicolumba luzonica. 
Spécimen bagué, né, élevé et mort 
en captivité. Traçabilité établie.

Répartition
Philippines.

Note
Elle doit son nom à la tache rouge 
vif qu’elle porte sur la poitrine.

250/ 350 €

192
-
PERRUCHE À COLLIER
Mutation blanche. À fixer au mur.
Psittacula krameri.

200/ 300 €

193
-
COUPLE DE GRANDS ÉCLECTUS
Présentés sur un perchoir en bois 
tourné.
Hauteur : 40 cm.
II/B, Eclectus roratus. Élevage, 
spécimens nés, élevés et morts en 
captivité. Traçabilité établie.

Répartition
Nouvelle Guinée, Moluques, Îles 
Salomon.

600/ 800 €

194
-
CANARD À OREILLES ROSES
Soclé. Peu fréquent en vente.
Malacorhynchus membranaceus. 
Spécimen bagué, né, élevé et mort 
en captivité. Traçabilité établie.

Répartition
Oiseau endémique d’Australie.

Note
Il possède un bec disproportionné 
pourvu de lamelles qui leur permet 
de filtrer les plantes et les petits 
animaux microscopiques qui 
constituent la plus grande partie 
de leur régime alimentaire. Une 
petite tache rose macule l’arrière 
de l’œil.

450/ 500 €

195
-
IBIS À TÊTE NOIRE
Soclé. Hauteur : 49,5 cm.
Threskiornis melanocephalus. 
Spécimen bagué, né, élevé et mort 
en captivité. Traçabilité établie.

Répartition
Russie, Chine, Asie.

1 000/ 1 200 €

196
-
PERRUCHE D’ALEXANDRE
Présentée sur une souche. Très jolie.
Psittacula eupatria. Naturalisée 
entre 1957 et 1962.

Répartition
Asie.

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) 
Le Musée de la Nature - Castres. 
Conservée par la famille.

200/ 300 €

197
-
MAINATE RELIGIEUX
Présenté sur une branche.
II/B, Gracula religiosa. Spécimen 
bagué, né, élevé et mort en 
captivité. Traçabilité établie.

Répartition
Chine, Inde, Asie.

350/ 450 €



205
-
WALLABY DE BENNETT
Naturalisé en entier.
Hauteur : 48 cm.
Macropus rufogriseus. Né, élevé et mort en captivité, 
spécimen pré-convention naturalisé dans les 
années 1960-1970, enregistré par le Ministère de 
l’Environnement Danois. Libre de circulation et 
commerce dans l’UE.

Provenance
Ancienne collection Ib Bønnelycke (1936 - ) 
Safarimuseet de Brandstrup au Danemark.

Répartition
Australie.

500/ 800 €
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206
-
COQ BRAHMA DORÉ
Hauteur : 63 cm. Très beau.
Gallus domesticus. Race 
américaine.

300/ 500 €

207
-
FAISAN DE SALVADORI, FAISAN 
TRAGOPAN DE TEMMINCK
Lophura inornata, Tragopan 
temminckii.

Répartition
Inde et Asie du Sud-Est.

300/ 400 €

208
-
TADORNE D’AUSTRALIE
Présentée en diorama dans un 
décor naturaliste, fond en papier 
gouaché. Les parois en plexiglas.
Étiquette du naturaliste anglais au 
dos : Edward Fortnum Naturalist, 4 
North street, Ler(?)hton Buzzard. 
Vers 1900.
Hauteur : 51 cm, longueur : 55 cm, 
profondeur : 27 cm.
Tadorna tadornoides.

200/ 300 €

202
-
CHAUVE-SOURIS
Et son squelette présentée en vitrine,  
la base en bois laqué noir.
Hauteur : 28 cm, Longueur : 35,5 cm,  
profondeur : 11 cm.
Cynopterus minutus.

Répartition
Asie du Sud Est.

800/ 1 000 €

203
-
ROUSSETTE
Présentée ailes ouvertes sur un champignon 
d’arbre (Polyporus marginatus).
Hauteur totale : 44 cm, envergure : 73 cm.
Pteropus sp. Naturalisée entre 1957 et 1962.

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) Le Musée de 
la Nature - Castres. Conservée par la famille.

200/ 300 €

204
-
KANGOUROU DE BENNETT
Hauteur : 1,10 m.
Macropus rufegriseus. Spécimen né, élevé et 
mort en captivité. Spécimen naturalisé dans les 
années 1960-1970. Enregistré par le Ministère de 
l’Environnement Danois. Libre de circulation et 
commerce dans l’UE.

Provenance
Ancienne collection Ib Bønnelycke (1936 - ) 
Safarimuseet de Brandstrup au Danemark.

600/ 800 €
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213
-
DEUX ROLLIERS À LONGS BRINS
Présentés sur la même branche.
Coracias caudatus. Naturalisés entre 
1957 et 1962.

Répartition
Afrique.

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) Le 
Musée de la Nature - Castres. Conservée 
par la famille.

100/ 150 €

212
-
PERRUCHE À COLLIER,  
DEUX PERRUCHES DE STANLEY
Psittacula eupatria, Platycerus 
icterotis (bague). Naturalisées 
entre 1957 et 1962.

Répartition
Australie.

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) 
Le Musée de la Nature - Castres. 
Conservée par la famille.

200/ 300 €

209
-
BUFFLE ASIATIQUE
Cornes et frontal. Manques au frontal.
Écartement de pointe à pointe : 91,5 cm, largeur 
1,24 m. Hauteur : 1,31 m.
Bubalus bubalis.

500/ 700 €

210
-
GRAND VARAN À DEUX BANDES
Longueur totale : 2,22 m. 158 cm en ligne droite.
II/B, Varanus salvator, captivité, spécimen pré-
convention naturalisé dans les années 1960 
par le taxidermiste danois Herluf Kristensen, 
enregistré par le Ministère de l’Environnement 
Danois. Libre de circulation et commerce dans 
l’UE.

Provenance
Ancienne collection Ib Bønnelycke (1936 - ) 
Safarimuseet de Brandstrup au Danemark.

Répartition
Malaisie.

600/ 800 €

211
-
FLAMAND ROSE
II/A, Phoenicopterus ruber roseus. CIC 
délivré le 14/09/2020. Camargue 1976.

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) 
Le Musée de la Nature - Castres. 
Conservée par la famille.

300/ 500 €



218

214 215 217

217

219 220 221

222

216

214

HISTOIRE NATURELLE MILLON 6564

222
-
GRUE COURONNÉE DU CAP
Naturalisée sur une patte, soclée sur une plaque 
d’ardoise.
Hauteur : 65 cm.
II/B, Balearica regulorum. Spécimen bagué, né et 
élevé en captivité. Traçabilité établie.

1 000/ 1 500 €

214
-
MUSOPHAGE VIOLET, ROULROUL 
DE MALAISIE
Musophaga violacea, Rollulus. 
Naturalisés entre 1957 et 1962.

Répartition
Afrique et Asie.

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) 
Le Musée de la Nature - Castres. 
Conservée par la famille.

200/ 250 €

215
-
TROIS GRANDS MAINATES DE JAVA
Gracula religiosa. Collectés entre 1957 
et 1962.

Répartition
Inde, Malaisie, Philippines.

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) 
Le Musée de la Nature - Castres. 
Conservée par la famille.

150/ 200 €

216
-
FAISAN DE LADY AMHERST
Chrysolophus amherstiae (élevage).

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) 
Le Musée de la Nature - Castres. 
Conservée par la famille.

80/ 120 €

217
-
MARTIN CHASSEUR, SPRÉO 
SUPERBE, GARULAXE À TÊTE 
BLANCHE
Halcyon sp., Lamprotornis superbus, 
garrulax leucolophus. Naturalisés 
entre 1957 et 1962.

Répartition
Afrique, Indochine.

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) 
Le Musée de la Nature - Castres. 
Conservée par la famille.

200/ 250 €

218
-
MARTIN-CHASSEUR À COIFFE 
NOIRE
Fixé sur un cadre ovale à fond noir.
Halcyon pileata. Spécimen né, élevé 
et mort en captivité, spécimen 
pré-convention naturalisé dans 
les années 1950. Enregistré par le 
Ministère de l’Environnement Danois. 
Libre de circulation et commerce 
dans l’UE.

Provenance
Ancienne collection Ib Bønnelycke 
(1936 - ) Safarimuseet de Brandstrup 
au Danemark.

Répartition
Sud-Est asiatique et Inde

150/ 200 €

219
-
OUISTITI À PINCEAUX BLANCS
Présenté en vitrine, la base en bois laqué noir.
Hauteur : 41 cm, longueur : 34 cm, profondeur 
: 31,5 cm.
II/B, Callithrix jacchus. Traçabilité établie.

Répartition
Brésil.

600/ 800 €

220
-
TÊTE DE SINGE VERT
Présentée dans un globe ancien.
Hauteur : 33 cm.
II/B, Chlorocebus aethiops. Traçabilité établie.

Répartition
Afrique.

600/ 800 €

221
-
BABOUIN DE GUINÉE
Hauteur : 61 cm.
II/B, Papio papio. Né, élevé et mort en captivité, 
spécimen pré-convention naturalisé dans les 
années 1960-1970, enregistré par le Ministère de 
l’Environnement Danois. Libre de circulation et 
commerce dans l’UE.

Provenance
Ancienne collection Ib Bønnelycke (1936 - ) 
Safarimuseet de Brandstrup au Danemark.

Répartition
Afrique occidentale.

600/ 800 €
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227
-
TROIS YOUYOUS DU SÉNÉGAL
Sur la même branche.
Poicephalus senegalus. Naturalisés 
entre 1957 et 1962.

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) 
Le Musée de la Nature - Castres. 
Conservée par la famille.

100/ 120 €

228
-
CAPUCIN À TÊTE NOIRE, 
EUPLECTE FRANCISCAIN, VEUVE 
DOMINICAINE, VEUVE À COLLIER 
D’OR, EUPLECTE À LONGUE 
QUEUE
Munia atricapilla, Euplectes 
franciscanus, Vidua macroura, 
Vidua orientalis, Euplectes progne. 
Naturalisés entre 1957 et 1962.

Répartition
Sumatra et Bornéo pour le capucin, 
Afrique. 

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) 
Le Musée de la Nature - Castres. 
Conservée par la famille.

150/ 200 €

229
-
MARTIN DE GERDON, DEUX 
GONOLEKS, DEUX MERLES 
BRONZÉS À LONGUE QUEUE
Présentés sur souches et branche.
Sturnus burmannicus, Laniarus 
barbarus, Lamprotornus 
chabybaeus. Naturalisés entre 1957 
et 1962.

Répartition
Birmanie, Afrique.

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) 
Le Musée de la Nature - Castres. 
Conservée par la famille.

250/ 300 €

230
-
TROIS NIDS D’OISEAUX
Sucrier de Guadeloupe, tisserin 
masqué avec un adulte.
Ploceus intermedius (Cadeau de 
Monsieur Baroux, 1958).

Provenance
Collection Yvan Delqué (1928-2021) 
Le Musée de la Nature - Castres. 
Conservée par la famille.

50/ 80 €

223
-
REDUNCA DE MONTAGNE, 
REDUNCA DES ROSEAUX, 
REDUNCA COMMUN
Trois têtes en cape.
Redunca fulvorufula, Redunca 
arundinum, Redunca redunca.

300/ 500 €

224
-
PHACOCHÈRE
Deux têtes en cape.
Phacochoerus africanus.

150/ 250 €

225
-
SPRINGBOK, DAMALISQUE À 
FRONT BLANC, IMPALA
Trois massacres dont tête bizarde 
pour le damalisque à front blanc.
Antidorcas marsupialis, Damaliscus 
phillipsi, Aepyceros melampus.
Afrique du Sud.

200/ 300 €

226
-
COBE DE BUFFON
Quatre massacres dont deux têtes 
bizardes
Kobus kob. Burkina Faso et 
Cameroun.

300/ 500 €
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235
-
ZÈBRE
Tête en cape.
Présentée sur un socle pyramidal en bois gainé 
de peau de zèbre.
Hauteur totale : 1,71 m.
Equus quagga burchellii.

1 800/ 2 500 €

231
-
ORYX
Mâle. Tête en cape.
Namibie.
Oryx gazella.

500/ 700 €

232
-
GAZELLE DE GRANT
Tête en cape.
Nanger granti.

300/ 400 €

233
-
COBE DES ROSEAUX, COBE 
REDUNCA
Deux têtes en cape.
Redunca redunca.

300/ 400 €

234
-
DEUX PIEDS D’ÉLÉPHANT
L’un cerclé de métal avec une 
galette en peau d’éléphant, l’autre 
cerclé de cuivre avec une galette 
en bois. 
Hauteurs : 42 et 44 cm.
I/A, Loxodonta africana. Trois 
CIC délivrés le 13/10/2020 et 
28/10/2021.

400/ 600 €
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239
-
LION
Tête en cape sur écusson. 
63 x 62 cm.
II/B, Panthera leo. Spécimen né, élevé et mort en captivité, spécimen pré-
convention naturalisé dans les années 1960-1970, enregistré par le Ministère 
de l’Environnement Danois. Libre de circulation et commerce dans l’UE.

Provenance
Ancienne collection Ib Bønnelycke (1936 - ) Safarimuseet de Brandstrup au 
Danemark.

500/ 800 €

240
-
ÉLAN DU CAP
Tête en cape. Très beau.
Taurotogus oryx. Afrique du Sud.

1 000/ 1 500 €

236
-
DEUX DAMALISQUES À FRONT BLANC
Dont une blanche (leucistique).
Deux têtes en cape.
Damaliscus phillipsi. Afrique du Sud.

300/ 500 €

237
-
IMPALA
Tête en cape.
Aepyceros melampus. Afrique du Sud.

300/ 400 €

238
-
DEUX AUTRUCHES
Âgées de 1 et 3 mois.
Hauteurs : 60 et 119 cm.
Struthio camelus. Spécimens nés, 
élevés et morts en captivité en 
Europe. Naturalisés dans les années 
1970. Enregistré par le Ministère de 
l’Environnement Danois. Libre de 
circulation et commerce dans l’UE.

Provenance
Ancienne collection Ib Bønnelycke 
(1936 - ) Safarimuseet de Brandstrup 
au Danemark.

400/ 600 €
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241
-
RARE ET BELLE TÊTE D’ÉLÉPHANT D’AFRIQUE
À fixer au mur.
Peau véritable. Belle imitation en résine pour les 
défenses.
Les oreilles, la trompe et les défenses sont fixées 
par des vis et se démontent.
Montage de qualité et quasi invisible.
Largeur : 3 m., profondeur : 2,98 m. profondeur 
avec la courbe de la trompe : 3 m.
Spécimen d’avant 1975. Poids 70 kg (indication 
reprise du CIC).
I/A, Loxodonta africana, CIC délivré le 
8/09/2022. Spécimen pucé.

5 000/ 8 000 €
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248
-
FRANCOLIN À COU JAUNE
Soclé.
Pternistis leucoscepus. Spécimen 
bagué, né, élevé et mort en 
captivité. Traçabilité établie.

Répartition
Afrique de l’Est.

300/ 400 €

249
-
RARE IBIS HUPPÉ
Soclé. Hauteur : 43 cm.
Lophotibis cristata. Spécimen 
bagué, né, élevé et mort en 
captivité. Traçabilité établie.

Répartition
Oiseau endémique de Madagascar.

1 200/ 1 500 €

250
-
TOURACO DE LIVINGSTONE
Présenté une aile ouverte sur une 
branche.
Hauteur : 52 cm.
Tauraco livingstonii. Spécimen 
bagué, né et élevé en captivité. 
Traçabilité établie.

Répartition
Afrique

300/ 400 €

251
-
CALAO À CUISSES BLANCHES, 
CALAO À BEC NOIR
Quatre becs soclés par deux.
Hauteurs : 20,5 et 25,5 cm.
Bycanistes albotibialis, Lophoceros 
nasutus.

Répartition
Afrique.

300/ 400 €

252
-
TOURACO GRIS
Crinifer piscator. Spécimen bagué, 
né, élevé et mort en captivité. 
Traçabilité établie.

Répartition
Afrique de l’Ouest.

350/ 450 €

253
-
TOURACO DE HARTLAUB
Hauteur : 53 cm.
II/B, Tauraco hartlaubi. Spécimen 
né, élevé et mort en captivité. 
Spécimen pré-convention 
naturalisé dans les années 1970. 
Enregistré par le Ministère de 
l’Environnement Danois. Libre de 
circulation et commerce dans l’UE.

Répartition
Afrique.

300/ 400 €

254
-
ÉCLOSION D'AUTRUCHON
Hauteur : 31 cm.
Élevage. Traçabilité établie.
Struthio camelus.

200/ 300 €

255
-
SQUELETTE DE CALAO À CUISSES 
BLANCHES
Sur un socle en bois laqué noir.
Hauteur totale : 53 cm.
Bycanistes albotibialis.

Répartition
Afrique.

400/ 600 €

256
-
IMPALA
Tête en cape.
Aepyceros melampus.

300/ 400 €

242
-
GNOU BLEU
Massacre présenté sur un socle en acier laqué 
noir.
Hauteur totale : 56 cm, largeur : 64 cm.
Connochaetes taurinus.

350/ 450 €

243
-
DEUX CORNES D’ORYX
Soclées.
Hauteur totale : 87,5 et 90 cm.
Oryx gazella.

250/ 350 €

244
-
CRÂNE DE BUFFLE AFRICAIN
Présenté sur un socle en acier laqué noir. Très 
beau.
Hauteur totale : 60 cm, largeur à la courbure 
des cornes : 104 cm.
Syncerus caffer.

700/ 900 €

245
-
DEUX CORNES DE GRAND KOUDOU
Os interne. Soclées.
Hauteur totale : 74 et 75 cm.
Tragelaphus strepsiceros.

400/ 500 €

246
-
BELLE CORNE DE WATUSI
Présentée sur un socle en marbre.
Hauteur totale 1,11 cm.
Bos taurus primigenius.

Note
Ce bœuf africain est un animal sacré et 
respecté. Ses cornes peuvent être gigantesques 
et dépasser 2,5 mètres de long - un record chez 
les bovidés.

800/ 1 000 €

247
-
PETIT KOUDOU
Tête en cape.
Tragelaphus imberbis.

500/ 700 €
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259
-
NYALA DES PLAINES
Naturalisé en entier.
Tragelaphus angasii. Afrique du Sud.

1 000/ 1 200 €

260
-
QUATRE DENTS D’HIPPOTAME
Belle patine d’ancienneté.
II/B, Hippopotamus amphibius. Traçabilité 
établie.

400/ 600 €

261
-
CRÂNE DE LION
Présenté sur une console en bois. 
Console : 47,5 x 28 cm.
Dimension du crâne : 37 cm x 18,5 cm.
Avec une plaque de Provenance : Afrique du 
Sud 1993.
II/B, Panthera leo. Spécimen pré-convention. 
traçabilité établie.

400/ 600 €

257
-
CÉPHALOPHE DE GRIMM, 
CÉPHALOPHE À FLANCS ROUX, 
STEENBOK
Trois têtes en cape dont une 
bizarde.
Sylvicapra grimmia, Cephalotus 
rufilatus, Raphicerus campestris.

250/ 400 €

258
-
ZÈBRE
Peau plate.
Longueur : 3,10 m, écartement des 
pattes avant : 2,76 m, écartement 
des pattes arrière : 2,80 m. Usures 
et restauration mais bon aspect 
général.
Equus quagga burchelli.

Provenance
Ancienne collection Ib Bønnelycke 
(1936 - ) Safarimuseet de 
Brandstrup au Danemark.

600/ 800 €
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or tenders by means of gifts, promises, agreements or any other fraudulent 
means, is punishable by six months' imprisonment and a fine of 22,500 euros. 
The same penalties shall apply to the acceptance of such gifts or promises.
The same penalties shall apply to:
1° The fact, in a public auction, of hindering or disturbing the freedom of bids 
or tenders, by violence, assault or threats;
2° Proceeding or participating, after a public auction, in a re-auction without 
the assistance of the competent ministerial officer or sworn goods broker 
or of a declared operator of voluntary sales of furniture by public auction.
Attempts to commit the offences provided for in this article shall be puni-
shable by the same penalties”.
 
CAUTION
MILLION reserves the right to ask for a deposit from bidders at the time of 
registration. 
This deposit will be automatically deducted in the absence of payment by the 
winning bidder within 15 days after the sale (invoice date).
 
LIVE BIDDING BY ELECTRONIC PLATFORMS:
Millon cannot be held responsible for the interruption or any other malfunction 
of any Live service during the sale that could inhibit a buyer from bidding 
via any electronic platform offering the Live service. The interruption of a 
Live auction service during the sale is not necessarily justification for the 
auctioneer to stop the auction.

BIDDING LEVELS
Bidding increments are left to the discretion of the auctioneer in charge of 
the sale. If the amount of the bids proposed - either physically, by telephone, 
by firm purchase order, live or by "secret order" deposited on partner relay 
platforms - is deemed insufficient, inconsistent with the amount of the 
previous bid or likely to disrupt the proper conduct, fairness and pace of the 
sale, the auctioneer may decide not to take them into account.
 

FEES FOR THE BUYER
Expenses for which the buyer is responsible the buyer will pay MILLON,  
in addition to the sale price or hammer price, a commission of:
27,5 % excl.VAT, or 33 % incl.VAT under 1500 €
25 % excl.VAT, or 30 % incl.VAT from 1501 to 500.000 €
20,83 % excl.VAT, or 25 % incl.VAT from 500.001 to 1.500.000 €
16,67 % excl.VAT beyond
Current VAT rate: 20%
Total price = sale price (hammer price) + sale’s commission
In addition,
- for lots acquired via Interencheres.com, the buyer’s fees are increased by 3% 
pre-tax of the auction price (see Terms and Conditions of Interencheres.com).
- for the lots acquired via the Drouotonline.com platform, the buyer’s fees 
are increased by an additional 1.5% pre-tax of the auction price (see CGV of 
the Drouotlive.com platform).
- for the lots acquired via Invaluable.com, the buyers’s fees are increased by 
3% pre-tax of the auction price (see Terms and Conditions of Invaluable.com).
 
COLLECTION AND WITHDRAWAL OF PURCHASES, INSURANCE, STORAGE 
AND TRANSPORT
MILLON will only release the sold lots to the buyer after the complete bill 
settlement (payment of the invoice including all additional fees). It is up to 
the successful bidder to insure lots as soon as those are awarded, from that 
moment, any loss, theft, damage and/or other risks are under their entire 
responsability. MILLON declines all responsibility for the damage itself or for 
the failure of the successful bidder to cover its risks against such damage. 
The successful buyers are invited to collect their lots as soon as possible.
No compensation will be due in particular for any damage of the frames and 
glasses covering the lots. The pedestals are presentation pedestals and are 
not an integral part of the piece.
 
COSTS OF DELAYED WITHDRAWAL OF PURCHASES AND STORAGE COSTS FOR 
MILLON’S WAREHOUSE (excluding Drouot*):

Millon gives you 45 days free storage after the sale. After this period, storage 
and transfer fees from our offices to our warehouse at 116 bd Louis Armand 
- 93330 Neuilly sur Marne, will be charged as it follows: 

10 € pre-tax per lot and per week completed for storage superior to 1 M3
7 € pre-tax per lot and per week completed for storage less than 1 M3
5 € pre-tax per lot and per week completed for storage that "fit in the palm 
of your hand"

Important reminder: Concerning the sales known as "Aubaines" carried out in 
our furniture storehouse, the free storage will not exceed 15 days.

AUCTIONS IN OUR Salle VV (auctionroom located 3 rue Rossini, 75009 Paris):
We inform our kind customers that furniture, carpets and voluminous objects 
will be transferred to our storage warehouse called "116" in Neuilly sur Marne 
(Cf. Storage in our Warehouse), available to buyers after full payment of 
the invoice.

SPECIAL SHUTTLE TRANSFER:
For any special shuttle transfer request of your lots between our Parisian of-
fices or to/from our warehouse, the initial invoice will be increased as follows:
- 15 € pre-tax per small lot and not exceeding 5 objects.
- 40 € pre-tax per maximum per invoice not exceeding 5 purchases and up 
to 1 M3.
For a higher volume of purchases, any transfer request could be carried out 
only after acceptance of a quote.
Furniture is not included in the "shuttle transferable" lots but may be subject 
to a delivery quote.
If the transferred lots are not claimed beyond 7 days after their registration 
at the office of destination, they will be sent back to our warehouse without 
possibility of refund and the free storage periods will restart from the day 
of the sale.

- A personalized rate for long-term storage can be negotiated with a member 
of or MILLION
 
FOR ALL INFORMATION
Stéphane BOUSQUET
116, boulevard Louis Armand,
93330 Neuilly-sur-Marne
116@MILLON.com

No shipping or removal of the lot will be possible without the complete 
settlement of the total costs of storage, handling and transfers. 

These fees do not apply to the lots deposited at the Hotel Drouot’s warehouse, 
which depend on the Hôtel Drouot itself (magasinage@drouot.com).

SALES AND STORAGE AT THE HOTEL DROUOT
For auctions taking place at the Hôtel Drouot, furniture, carpets and bulky 
or fragile items will be stored in the storage department of the Hôtel Drouot.
Access is via 6bis rue Rossini - 75009 Paris and is open from Monday to Friday 
from 9am to 10am and from 1pm to 6pm.
The storage service of the Hôtel Drouot is an independent service of MILON. 
This service is not free, and the costs are to be paid by the buyer (information 
: magasinage@drouot.com)

TEMPORARY IMPORT
Purchasers of lots marked with * must pay any duties and taxes in respect 
of a temporary importation in addition to sale fees and VAT (5,5 % of the 
hammer price, 20% for jewellery and watches, motorcars, wines and spirits 
and multiples).
 
EXPORT FROM FRANCE
The exportation of a lot from France may require a licence. Obtaining the 
relevant document is the successful bidder’s reponsability. The authorities 
delay or refusal to issue an export licence is not a justification for the 
cancellation of the sale, delayed payment or voiding of the transaction. If 
our company is requested by the buyer or his/her representative to make 
the export request, all costs incurred will be borne to the buyer. The export 
formalities (applications for a certificate for a cultural good, export licence) 
of the subjected lots are the responsibility of the purchaser and may require 
a delay of 2 to 3 months.
 
EXPORT FOLLOWING THE SALE
The VAT paid as part of the sale expenses or the amount paid in connection 
with the temporary import of the lot, may be refunded to the buyer within 
the legally stipulated period upon presentation of documents proving that 
the lot purchased has been exported.
 
PRE-EMPTION BY THE FRENCH STATE
In certain circumstances defined by the law, the French State has right of 
pre-emption for works sold by public auction. In this case, the French State 
substitutes itself for the last bidder provided that the declaration of pre-emp-
tion made by the State's representative in the auction room is confirmed 
within fifteen days of the sale. MILLON cannot be held responsible for the 
French State's pre-emption decisions.
 
BIDDERS’ LIABILITY
By bidding on a lot through any of the transmission platforms proposed by 
MILLON, the bidders assume personal responsibility for paying the auction 
price of this lot, increased by the auction fees and any duties or taxes due. 
Bidders are deemed to act in their own name and for their own account, unless 
otherwise agreed prior to the sale and in writing with MILLON.
Subject to the decision of the authorised auctioneer and provided that the 

final bid is greater than or equal to the reserve price, the last bidder shall 
become the purchaser, the hammer blow and the pronouncement of the word 
"sold" shall materialise the acceptance of the last bid and the formation of 
the contract of sale between the seller and the purchaser. In the event of a 
dispute by a third party, MILLON may hold the bidder solely responsible for 
the bid in question and its payment.
 
COLLECTION OF PURCHASES, INSURANCE, WAREHOUSING AND TRANS-
PORT
MILLON will only hand over lots sold to the buyer after cleared settlement 
of the total price. It is the buyer’s responsibility to insure lots immediately 
upon purchase from that moment the hammer falls, and he/she is the only 
responsible for loss, theft, damage and other risks. MILLON declines any 
liability for any damage or for the failure of the buyer to cover damage risks. 
Buyers are invited to collect their lots as soon as possible.
 
PAYMENT OF THE TOTAL PRICE
MILLON specifies and reminds that the public auction is a cash sale and 
that the successful bidder must immediately pay the total amount of his 
purchase, regardless of his wish to take his lot out of French territory (see 
"Leaving French territory").
Payment can be made as follows:
- in cash within the limit of 1,000 euros for French residents / 15,000€ for 
those who have their tax residence abroad (presentation of proof required);
- by bank or postal check with mandatory presentation of a valid identity 
document (delivery will be possible only twenty days after payment. Foreign 
checks are not accepted);
- by Visa or Master Card in our desk offices;
- by online payment: https://www.millon.com/paiement-en-ligne
- by bank transfer in euros to the following address:

DIRECT DEBIT:
NEUFLIZE OBC
3, avenue Hoche - 75008 Paris
IBAN FR76 3078 8009 0002 0609 7000 469 
BIC NSMBFRPPXXX

 
For the successful bidders who bid via Interenchères.com, MILLON will collect 
directly on this site the total price of the auction slip within 48 hours after 
the end of the sale.
 
LATE PAYMENT
Beyond 30 days (from the date of your invoice), every late payment will incur 
the late payment penalties equal to 3 times the legal interest rate as well as 
a fixed indemnity for recovery costs of 40 euros.
MILLON Auction House is subscribed to the TEMIS service which allows us to 
consult and update the File of restrictions of access to auctions ("TEMIS File") 
implemented by the company Commissaires-Priseurs Multimédia (CPM) S.A., 
with registered office at 37 rue de Châteaudun, 75009 Paris (RCS Paris 437 868 
425). Any auction slip that remains unpaid to MILLON or that is overdue for 
payment is likely to be registered in the TEMIS file. For further information, 
please consult the TEMIS data protection policy: https://temis.auction/
statics/politique-protection-dp-temis.pdf
NON-PAYMENT
In the event of non-payment, if the sale is cancelled or the object is resold 
upon re-bidding under the conditions of Article L321-14 of the French Com-
mercial Code, the defaulting bidder shall pay MILLON a lump-sum indemnity 
corresponding to (i) the amount of the buyer's costs and (ii) €40 in collection 
costs, as compensation for the loss suffered, without prejudice to additional 
damages due to the seller.
MILLON also reserves the right to proceed to any compensation with the sums 
due by the defaulting purchaser or to cash the deposit checks.
 
SHIPPING OF PURCHASES
We inform our customers that MILLON does not take charge of any shipment 
of goods after the sales. For any shipment request, MILLON recommends 
using its partner carrier (THE PACKENGERS - hello@thepackengers.com) or 
any other carrier of the customer's choice.
In any event, MILLON shall not be held liable for the shipment of the lot, its 
handling and storage during transport.
If MILLON agrees to take care of the shipment of a good on an exceptional 
basis, its liability may not be called into question in the event of loss, theft or 
accidents, which remains the responsibility of the purchaser. Moreover, this 
shipment shall only be carried out upon receipt of a letter releasing MILLON 
from its responsibility for the fate of the item shipped, and shall be at the 
exclusive financial expense of the purchaser.
 
INTELLECTUAL PROPERTY
The sale of a lot does not entail the transfer of reproduction or representation 
rights for which it constitutes the material support, if applicable.
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Habilités à diriger les ventes :
Alexandre Millon, Nathalie Mangeot,
Mayeul de La Hamayde

Conditions
of sale 

Dans le cadre de nos activités de ventes aux enchères, notre maison de ventes 
est amenée à collecter des données à caractère personnel concernant le 
vendeur et l’acheteur. Ces derniers disposent dès lors d’un droit d’accès, de 
rectification et d’opposition sur leurs données personnelles en s’adressant 
directement à notre maison de ventes. Notre OVV pourra utiliser ces données 
à caractère personnel afin de satisfaire à ses obligations légales, et, sauf 
opposition des personnes concernées, aux fins d’exercice de son activité 
(notamment, des opérations commerciales et de marketing). Ces données 
pourront également être communiquées aux autorités compétentes dès lors 
que la règlementation l’impose.
Les conditions générales de ventes et tout ce qui s’y rapporte sont régies 
uniquement par le droit français. Les acheteurs ou les mandataires de ceux-ci 
acceptent que toute action judiciaire relève de la compétence exclusive des 
tribunaux français (Paris). Les diverses dispositions des conditions générales 
de ventes sont indépendantes les unes des autres. La nullité de l’une de ces 
dispositions n’affecte pas l’applicabilité des autres. Le fait de participer à la 
présente vente aux enchères publiques implique que tous les acheteurs ou 
leurs man- dataires, acceptent et adhérent à toutes les conditions ci-après 
énoncées. La vente est faite au comptant (Art. 1650 du Code Civil) et conduite 
en euros. Un système de conversion de devises pourra être mis en place lors 
de la vente. Les contre-valeurs en devises des enchères portées dans la salle 
en euros sont fournies à titre indicatif

DÉFINITIONS ET GARANTIES
Les indications figurant au catalogue sont établies par MILLON et les experts 
indépendants mentionnés au catalogue, sous réserve des rectifications, 
notifications et déclarations annoncées au moment de la présentation du 
lot et portées au procès-verbal de la vente. Les dimensions, couleurs des 
reproductions et informations sur l’état de l’objet sont fournies à titre indicatif. 
Toutes les indications relatives à un incident, un accident, une restauration 
ou une mesure conservatoire affectant un lot sont communiquées afin de 
faciliter son inspection par l’acheteur potentiel et restent soumises à l’entière 
appréciation de ce dernier. Cela signifie que tous les lots sont vendus dans 
l’état où ils se trouvent au moment précis de leur adjudication avec leurs 
possibles défauts et imperfections. Aucune réclamation ne sera admise une 
fois l’adjudication prononcée, une exposition préalable ayant permis aux 
acquéreurs l’examen des œuvres présentées. Pour les lots dont le montant 
de l’estimation basse dépasse 2 000 euros figurant dans le catalogue de 
vente, un rapport de condition sur l’état de conservation des lots pourra 
être communiqué gracieusement sur demande. Les informations y figurant 
sont fournies à titre indicatif uniquement. Celles-ci ne sauraient engager 
en aucune manière la responsabilité de MILLON et des experts. En cas de 
contestation au moment des adjudications, c’est à-dire s’il est établi que deux 
ou plusieurs enchérisseurs ont simultanément porté une enchère équivalente, 
soit à haute voix, soit par signe et réclament en même temps le lot après le pro-
noncé du mot adjugé, ledit lot sera remis en adjudication au prix proposé par 
les enchérisseurs et tout le public présent sera admis à enchérir de nouveau.
•  Selon l’article L321-17 du Code de commerce, les actions en responsabilité 

civile engagées à l’occasion des ventes volontaires se prescrivent par cinq 
ans à compter de l’adjudication.

•  Seule la loi française est applicable à la présente vente. Seuls les tribunaux 
français sont compétents pour connaitre de tout litige relatif à la présente 
vente.

Les lots signalés par « ° » comportent de l’ivoire d’éléphant dont la vente est 
libre car antérieur au 3/03/1947.
L’acquéreur qui désire exporter l’objet hors de l’UE, devra obtenir de la DRIEE 
un permis d’exportation à son nom. Celui-ci est à la charge de l’acquéreur.

Les lots précédés d’un « J » feront l’objet d’un procès-verbal judiciaire aux 
frais acheteurs légaux de 12% HT, soit 14,40% TTC.

ORDRES D’ACHAT ET ENCHERES PAR TELEPHONE
La prise en compte et l’exécution des ordres d’achat et enchères par téléphone 
est un service gracieux rendu par MILLON. MILLON s’efforcera d’exécuter les 
ordres d’enchérir qui lui seront transmis par écrit jusque 2 h avant la vente. Le 
défaut d’exécution d’un ordre d’achat ou toute erreur ou omission à l’occasion 
de l’exécution de tels ordres n’engagera pas la responsabilité de MILLON. 
Par ailleurs, notre société n’assumera aucune responsabilité si dans le cadre 
d’enchères par téléphone, la liaison téléphonique est interrompue, n’est pas 
établie ou tardive. Bien que MILLON soit prêt à enregistrer les demandes 
d’ordres téléphoniques au plus tard jusqu’à la fin des horaires d’exposition, 
elle n’assumera aucune responsabilité en cas d’inexécution au titre d’erreurs 
ou d’omissions en relation avec les ordres téléphoniques.
Nous informons notre aimable clientèle que les conversations téléphoniques 
lors d’enchères par téléphone à l’Hôtel Drouot sont susceptibles d’être 
enregistrées. 
 
Offre d’achat irrévocable :
Tout enchérisseur peut adresser à la Maison de vente une offre d’achat 
irrévocable pour l’achat d’un lot figurant au catalogue de vente afin de lui 
donner une instruction ferme, définitive, irrévocable et inconditionnelle, 
d’enchérir pour son compte à hauteur d’une certaine somme (quelles que 
soient le montant d’éventuelles autres enchères). Dans ce cadre il peut être 
convenu que cet Auteur de l’Offre percevra une indemnité calculée, soit sur le 
prix d’adjudication au marteau, soit correspondant à une somme forfaitaire.
Si une offre d’achat irrévocable pour un lot est reçue par la Maison de vente 
avant la vente, il sera mentionné au catalogue de vente que le lot fait l’objet 
d’une enchère irrévocable. Si une offre d’achat irrévocable est reçue après 
l’impression du catalogue de vente, la Maison de vente annoncera dans la 
salle de vente, au moment de la mise aux enchères du lot, que ce dernier fait 
l’objet d’une enchère irrévocable.
Tout tiers qui vous conseillerait sur l’achat d’un lot faisant l’objet d’une offre 
d’achat irrévocable est tenu de vous divulguer, l’existence de ses intérêts 
financiers sur ce lot. Si un tiers vous conseille sur l’achat d’un lot faisant l’objet 
d’une offre d’achat irrévocable, vous devez exiger qu’il vous divulgue s’il a ou 
non des intérêts financiers sur le lot.
Toute personne qui s’apprête à enchérir sur le lot faisant l’objet d’une offre 
d’achat irrévocable, qui détient une communauté d’intérêt directe ou in-
directe, permanente ou ponctuelle, avec l’Auteur de l’Offre, et qui aurait 
convenu avec ce dernier d’une entente financière de nature à entraver les 
enchères est susceptible de sanction pénale conformément aux dispositions 
de l’article 313-6 du Code pénal qui dispose que : « Le fait, dans une adjudica-
tion publique, par dons, promesses, ententes ou tout autre moyen frauduleux, 
d'écarter un enchérisseur ou de limiter les enchères ou les soumissions, est 
puni de six mois d'emprisonnement et de 22 500 euros d'amende. Est puni 
des mêmes peines le fait d'accepter de tels dons ou promesses. Est puni des 
mêmes peines : 1° Le fait, dans une adjudication publique, d'entraver ou de 
troubler la liberté des enchères ou des soumissions, par violences, voies de fait 
ou menaces ; 2° Le fait de procéder ou de participer, après une adjudication 
publique, à une remise aux enchères sans le concours de l'officier ministériel 
ou du courtier de marchandises assermenté compétent ou d'un opérateur de 
ventes volontaires de meubles aux enchères publiques déclaré. La tentative 
des infractions prévues au présent article est punie des mêmes peines».

CAUTION
MILLON se réserve le droit de demander le dépôt d’une caution aux enchéris-
seurs lors de leur inscription. 
Cette caution sera automatiquement prélevée faute de règlement par l’adju-
dicataire dans un délai de 15 jours suivant la vente (date facture).

ENCHERES VIA LES PLATEFORMES DIGITALES
MILLON ne saurait être tenue pour responsable de l’interruption d’un service 
Live en cours de vente ou de tout autre dysfonctionnement de nature à 
empêcher un acheteur d’enchérir via une plateforme technique offrant le 
service Live. L’interruption d’un service d’enchères Live en cours de vente 
ne justifie pas nécessairement l’arrêt de la vente aux enchères par le com-
missaire-priseur.
En cas d’enchères intervenant entre le coup de marteau et l’adjudication 
(prononcé du mot «adjugé» pour les ventes aux enchères en direct), le 
commissaire-priseur reprendra les enchères.
Dans le cadre des ventes aux enchère en direct, c’est-à-dire simultanément 
en salle et en ligne, priorité sera donnée à l’enchère portée dans la salle de 
vente en cas d’enchères simultanées.
 
PALIERS D’ENCHERES
Les paliers d’enchères - ou incréments - sont laissés à la discrétion du Commis-
saire-Priseur en charge de la vente. Si le montant des enchères proposées - soit 
physiquement, par téléphone, par ordre d’achat ferme, en live ou par « ordre 
secret » déposés sur des plateformes-relais partenaires -, est jugé insuffisant, 
incohérent avec le montant de la précédente enchère ou de nature à perturber 
la bonne tenue, l’équité et le rythme de la vente, le commissaire-priseur peut 
décider de ne pas les prendre en compte.

FRAIS À LA CHARGE DE L’ACHETEUR
L’acheteur paiera à MILLON, en sus du prix d’adjudication ou prix marteau par 
lot, une commission d’adjudication dégressive par tranche de :

- 25 % HT soit 30 % TTC *
Sauf pour :
- La tranche inférieure à 1 500 € : 27,5 % HT (soit 33% TTC *)
Puis dégressivité comme suit :
- 20,83 % HT (soit 25% TTC *) de 500 001 € à 1 500 000 €
- 16,66 % HT (soit 20% TTC *) au-delà de 1 500 001 €
*Taux de TVA en vigueur : 20%
Prix global = prix d’adjudication (prix au marteau) + commission d’adju-
dication
En outre :
- pour les lots acquis via la plateforme Interencheres.com, les frais de vente 
à la charge de l’acheteur sont majorés de 3% HT du prix d’adjudication (cf 
CGV de la plateforme interencheres).
- pour les lots acquis via la plateforme Drouotlive.com, les frais de vente à la 
charge de l’acheteur sont majorés de 1,5% HT du prix d’adjudication (cf CGV 
de la plateforme Drouotlive.com).
- pour les lots acquis via la plateforme Invaluable.com, les frais de vente à la 
charge de l’acheteur sont majorés de 3% HT du prix d’adjudication (cf CGV 
de la plateforme Invaluable.com).

ENLÈVEMENT DES ACHATS, ASSURANCE, MAGASINAGE ET TRANSPORT
MILLON ne remettra les lots vendus à l’adjudicataire qu’après encaissement 
de l’intégralité du prix global. Il appartient à l’adjudicataire de faire assurer 
les lots dès leur adjudication puisque dès ce moment, les risques de perte, vol, 
dégradations ou autres sont sous son entière responsabilité. MILLON décline 
toute responsabilité quant aux dommages eux-mêmes ou à la défaillance de 
l’adjudicataire de couvrir ses risques contre ces dommages. Il est conseillé aux 
adjudicataires de procéder à un enlèvement rapide de leurs lots.
Aucune indemnité ne sera due notamment pour les dommages causés aux 
encadrements et verres recouvrant les lots. Les socles sont des socles de 
présentation et ne font pas partie intégrante de l’œuvre.

RETRAIT DIFFÉRÉ DES ACHATS ET STOCKAGE :
MILLON assurera la gratuité du stockage pendant 45 jours après la vente. 
Passé ce délai, des frais de stockage et de transfert de nos locaux vers notre 
garde-meuble au 116 bd Louis Armand - 93330 Neuilly sur Marne, vous seront 
facturés à raison de :

- 10 € HT / Lot / semaine révolue pour un volume supérieur à 1 M3
- 7 € HT / Lot / semaine révolue pour un volume inférieur à 1 M3
- 5 € HT / Lot / semaine révolue pour un stockage « tenant dans le creux de 
la main ».

Ces conditions et frais ne concernent pas les lots déposés au magasinage de 
l'Hôtel Drouot dont le coût dépend de l'Hôtel Drouot lui-même (cf. Paragraphe 
Ventes et stockage à Drouot)

Rappel important : 
Concernant les ventes dites « des Aubaines » réalisées dans notre garde-
meuble, la gratuité n’excèdera pas 15 jours.

Concernant les ventes en Salle VV, (3 rue Rossini 75009 PARIS) :
Nous informons notre aimable clientèle que les meubles, tapis et objets 
volumineux seront transférés dans notre entrepôt garde-meuble à Neuilly 
sur Marne (adresse ci-dessus) et à la disposition des acquéreurs après complet 
règlement du bordereau.

DEMANDES DE TRANSFERT POUR RETRAIT HORS DU LIEU DE STOCKAGE 
APRES-VENTE :
Toute demande de transfert de lots entre nos adresses parisiennes et / ou 
notre garde-meuble de sera facturé en sus du bordereau d’achat initial :
- 15 € HT par lot de petit gabarit et n’excédant pas 5 objets.
- 40 € HT par bordereau n’excédant pas 5 achats et jusqu’à 1 M3.

Pour un volume d’achats supérieur, toute demande de transfert ne pourrait 
être effectuée qu’après acceptation d’un devis.

Les meubles sont exclus des lots dits « transférables par navette » mais 
pourront faire l’objet de devis de livraison.

Si les lots transférés ne sont pas réclamés au-delà de 7 jours après leur 
enregistrement dans les locaux de destination, ils seront renvoyés vers notre 
garde-meuble sans possibilité de remboursement et les délais de gratuité de 
stockage reprendront à compter du jour de la vente.

Un stockage longue durée peut être négocié avec nos équipes (116@millon.
com) :

POUR TOUT RENSEIGNEMENT :
Stéphane BOUSQUET
116, Bd Louis Armand, 93330 Neuilly-sur-Marne
116@millon.com
Aucune livraison ni aucun enlèvement des lots ne pourront intervenir sans le 
règlement complet des frais de mise à disposition et de stockage.

VENTES ET STOCKAGE A L’HOTEL DROUOT
Dans le cadre des ventes ayant lieu à l’Hôtel Drouot, les meubles, tapis et 
objets volumineux ou fragiles seront stockés au service Magasinage de l’Hôtel 
Drouot.
L’accès se fait par le 6bis rue Rossini – 75009 Paris et est ouvert du lundi au 
samedi de 9h à 10h et de 13h à 18h.
Le service Magasinage de l’Hôtel Drouot est un service indépendant de 
la maison MILLON. Ce service est payant, et les frais sont à la charge de 
l’acquéreur (renseignements : magasinage@drouot.com)

IMPORTATION TEMPORAIRE
Les acquéreurs des lots indiqués par * devront s’acquitter, en sus des frais de 
vente, de la TVA à l’import (5,5 % du prix d’adjudication, 20% pour les bijoux 
et montres, les automobiles, les vins et spiritueux et les multiples).
LA SORTIE DU TERRITOIRE FRANÇAIS
La sortie d’un lot de France peut être sujette à une autorisation administrative.
L’obtention du document concerné ne relève que de la responsabilité du 
bénéficiaire de l’adjudication du lot visé par cette disposition. Le retard ou le 
refus de délivrance par l’administration des documents de sortie du territoire 
ne justifiera ni l’annulation de la vente, ni un retard de règlement, ni une 
résolution. Si notre Société est sollicitée par l’acheteur ou son représentant, 
pour faire ces demandes de sortie du territoire, l’ensemble des frais engagés 
sera à la charge totale du demandeur. Cette opération ne sera qu’un service 
rendu par MILLON. Les formalités d’exportation (demandes de certificat pour 
un bien culturel, licence d’exportation) des lots assujettis sont du ressort de 
l’acquéreur et peuvent requérir un délai de 2 à 3 mois.

EXPORTATION APRÈS LA VENTE
La TVA collectée au titre des frais de vente ou celle collectée au titre d’une 
importation temporaire du lot, peut être remboursée à l’adjudicataire dans 
les délais légaux sur présentation des documents qui justifient l’exportation 
du lot acheté.

PRÉEMPTION DE L’ÉTAT FRANÇAIS
L’État français dispose, dans certains cas définis par la loi, d’un droit de 
préemption des œuvres vendues aux enchères publiques. Dans ce cas, l’État 
français se substitue au dernier enchérisseur sous réserve que la déclaration 
de préemption formulée par le représentant de l’état dans la salle de vente, 
soit confirmée dans un délai de quinze jours à compter de la vente. MILLON ne 
pourra être tenu responsable des décisions de préemptions de l’État français.

RESPONSABILITÉ DES ENCHERISSEURS
En portant une enchère sur un lot par une quelconque des modalités de trans-
mission proposées par MILLON, les enchérisseurs assument la responsabilité 
personnelle de régler le prix d’adjudication de ce lot, augmenté de la com-
mission d’adjudication et de tous droits ou taxes exigibles. Les enchérisseurs 
sont réputés agir en leur nom et pour leur propre compte, sauf convention 
contraire préalable à la vente et passée par écrit avec MILLON.
Sous réserve de la décision du commissaire-priseur habilité et sous réserve 
que l’enchère finale soit supérieure ou égale au prix de réserve, le dernier 
enchérisseur deviendra l’acheteur, le coup de marteau et le prononcé du mot 
« adjugé » matérialisera l’acceptation de la dernière enchère et la formation 
du contrat de vente entre le vendeur et l’acheteur. Les lots adjugés seront 
sous l’entière responsabilité de l’adjudicataire En cas de contestation de la 
part d’un tiers, MILLON pourra tenir l’enchérisseur pour seul responsable de 
l’enchère en cause et de son règlement.

PAIEMENT DU PRIX GLOBAL
MILLON précise et rappelle que la vente aux enchères publiques est faite au 
comptant et que l’adjudicataire devra immédiatement s’acquitter du règle-
ment total de son achat et cela indépendamment de son souhait qui serait 
de sortir son lot du territoire français (voir « La sortie du territoire français »).

Le règlement pourra être effectué comme suit :
- en espèces dans la limite de 1 000 euros pour les résidents français / 15 000€ 
pour les particuliers qui ont leur domicile fiscal à l’étranger (sur présentation 
d’un justificatif) ;
- par chèque bancaire ou postal avec présentation obligatoire d’une pièce 
d’identité en cours de validité (la délivrance ne sera possible que vingt jours 
après le paiement. Les chèques étrangers ne sont pas acceptés) ;
- par carte bancaire Visa ou Master Card ;
- par paiement en ligne : https://www.millon.com/paiement-en-ligne ;
- par virement bancaire en euros aux coordonnées comme suit :

DOMICILIATION:
NEUFLIZE OBC
3, avenue Hoche - 75008 Paris
IBAN FR76 3078 8009 0002 0609 7000 469 
BIC NSMBFRPPXXX

Pour les adjudicataires ayant enchéri via la plateforme Interenchères.com, 
MILLON prélèvera directement sur ce site le prix global du bordereau d’adju-
dication dans les 48 heures suivant la fin de la vente.

RETARD DE PAIEMENT
Au-delà de 30 jours (date facture), tout retard de paiement entraînera des 
pénalités de retard égales à 3 fois le taux d’intérêt légal ainsi qu’une indemnité 
forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 euros.
MILLON est abonné au service TEMIS permettant la consultation et l’alimen-
tation du Fichier des restrictions d’accès aux ventes aux enchères (« Fichier 
TEMIS ») mis en œuvre par la société Commissaires-Priseurs Multimédia 
(CPM), S.A ayant son siège social sis à (75009) Paris, 37 rue de Châteaudun 
(RCS Paris 437 868 425).
Tout bordereau d’adjudication demeuré impayé auprès de MILLON ou ayant 
fait l’objet d’un retard de paiement est susceptible d’inscription au fichier 
TEMIS
Pour toute information complémentaire, merci de consulter la politique 
de protection des données de TEMIS : https://temis.auction/statics/poli-
tique-protection-dp-temis.pdf

DÉFAUT DE PAIEMENT
En cas de défaut de paiement, si la vente est annulée ou l’œuvre est revendue 
sur réitération des enchères dans les conditions de l’article L321-14 du Code 
de commerce, l’adjudicataire défaillant devra payer à MILLON une indemnité 
forfaitaire correspondant (i) au montant des frais acheteur et (ii) à 40 € de 
frais de recouvrement, à titre de réparation du préjudice subi, sans préjudice 
de dommages-intérêts supplémentaires dus au vendeur.
MILLON se réserve également le droit de procéder à toute compensation avec 
les sommes dues par l’adjudicataire défaillant ou à encaisser les chèques 
de caution.

EXPEDITION DES ACHATS
Nous informons notre clientèle que MILLON ne prend en charge aucune 
expédition des biens à l’issue des ventes. Pour toute demande d’envoi, 
MILLON recommande de faire appel à son transporteur partenaire (THE 
PACKENGERS - hello@thepackengers.com) ou à tout autre transporteur au 
choix de la clientèle.
En tout état de cause, l’expédition du lot, la manutention et le magasinage 
de celui-ci lors du transport n’engagent pas la responsabilité de MILLON.
Si MILLON accepte de s’occuper de l’expédition d’un bien à titre exceptionnel, 
sa responsabilité ne pourra être mise en cause en cas de perte, de vol ou 
d’accidents qui reste à la charge de l’acheteur. De plus, cette expédition 
ne sera effectuée qu’à réception d’une lettre déchargeant MILLON de sa 
responsabilité dans le devenir de l’objet expédié, et sera à la charge financière 
exclusive de l’acheteur.

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE
La vente d’un lot n’emporte pas cession des droits de reproduction ou de 
représentation dont il constitue le cas échéant le support matériel.

 

Conditions
de vente 



HISTOIRE NATURELLE
Collection Yvan DELQUÉ
Collection Joseph VÉDRINE
Collection Ib BØNNELYCKE 
Et à divers 
—
Vendredi 28 octobre 2022, 14h 
—
Hôtel Drouot, salle 5

Nom et prénom / Name and first name  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse / Address . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

C.P . . . . . . . . . . . . . . .  Ville  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Télephone(s)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Email  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

RIB  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Signature  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ORDRES D’ACHAT

  ORDRES D’ACHAT 
ABSENTEE BID FORM

Merci de joindre au formulaire d’ordre d’achat un 
relevé d’identité bancaire et une copie d’une pièce 
d’identité (passeport, carte d’identité,…) ou un 
extrait d’immatriculation au R.C.S. Après avoir pris 
connaissance des conditions de vente, je déclare les 
accepter et vous prie d’enregistrer à mon nom les ordres 
d’achats ci-dessus aux limites indiquées en Euros. Ces 
ordres seront exécutés au mieux de mes intérêts en 
fonction des enchères portées lors de la vente.

Please sign and attach this form to a document indicating 
the bidder’s bank details (IBAN number or swift account 
number) and photocopy of the bidder’s government issued 
identitycard. (Companies may send a photocopy of their 
registration number).  
I Have read the terms of sale, and grant you permission to 
purchase on my behalf the following items within the limits 
indicated in euros.

Après avoir pris connaissance des conditions de vente, 
je déclare les accepter et vous prie d’acquérir pour 
mon compte personnel, aux limites indiquées en euros, 
les lots que j’ai désignés ci-dessous (les limites ne 
comprenant pas les frais).

I have read the conditions of sale and the guide 
to buyers and agree to abide by them. I grant you 
permission to purchase on my behalf the following 
items within the limits indicated in euros (these limits 
do not include buyer’s premium and taxes).

Merci d'envoyer l’ensemble de ces informations à
Isabelle BOUDOT de LA MOTTE – +33 (0)6 19 99 47 11
Par mail à boudotdelamotte@millon.com ou par voie postale au 19, rue de la Grange Batelière – 75009 Paris

  ENCHÈRES PAR TÉLÉPHONE –  
TELEPHONE BID FORM

LOT N ° DESCRIPTION DU LOT / LOT DESCRIPTION LIMITE EN € / TOP LIMITS OF BID €



www.millon.com


